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PARE-BRISE

Vitres d’autos Nicolet

819 293.5777

NOS SERVICES 
SONT GRATUITS ET 

CONFIDENTIELS

690, rue de  Monseigneur-Panet, bureau 102, Nicolet •  CONTACTEZ-NOUS : 819 293-8264 • larelance.net
>296805

NOUS  SOMMES  LÀ  POUR  VOUS !

LA  RELANCE  NICOLET-BÉCANCOUR EST UN ORGANISME  
QUI ŒUVRE DANS LA PRÉVENTION DES DÉPENDANCES !

VOUS ÊTES  INQUIETS  DE  VOS  HABITUDES  DE  CONSOMMATION 
 –  JEUX –  GESTION  DES ÉCRANS  OU  CELLES D’UN  PROCHE ?

•   Prévention et sensibilisation auprès des jeunes dès la 5e année.
•   AIDE  ET  SOUTIEN ( parent-enfant)
•   Réinsertion sociale et professionnelle

La  Relance  Nicolet-Bécancour 
vous soutient dans votre 

quotidien !
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819 293.5777

LE RETOUR À  
LA TERRE D’UNE 

SEMENCIÈRE
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Persévérance scolaire

Faire équipe  
pour l’éducation
PAGE 19
(Photo Stéphane Lévesque)

Nicolet

Le service 
animalier 
ne fait pas 
l’unanimité
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Persévérance scolaire

pour l’éducation
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Créateurs de bien-Être
depuis 30 ans

Créateurs de bien-Être
depuis 30 ans

Centre d’hébergement Nicolet
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 MARIE-EVE  VEILLETTE
meveillette@icimedias.ca

MANSEAU. À l’instant même où elle 
déménage à  Montréal, à l’âge de 10  ans, 
 Marie-Claude  Comeau sait déjà qu’elle n’y 
restera pas !  La jeune fille, originaire de 
 Sainte-Sophie- de-Lévrard, passera tout de 
même 14 ans dans la métropole avant de reprendre 
la direction de la campagne.

Premier arrêt : la  Montérégie. Elle y demeure quatre ans 
au cours desquels elle est à l’emploi de la  Ferme  Coopérative 
 Tourne-Sol, une entreprise agricole qui produit des paniers de 
légumes et des semences biologiques. Elle y explore les diverses 
facettes de l’agriculture biologique et découvre une réelle pas-
sion pour les semences. Au point où elle décide de démarrer sa 
propre entreprise dans ce domaine.

En 2019, avec cette idée en tête, elle met le cap sur  Manseau, 
tout près de sa terre natale. La revoilà dans ses pantoufles !  Elle 
s’installe sur une terre de 12 acres qu’elle souhaite faire certifier 
« biologique ».

En attendant que sa terre soit prête (en 2022), elle en loue 
une d’une acre et demie à  Lemieux. C’est là que poussent les 
racines de son entreprise,  La  Radicule. «  Une semence, c’est la fin 
d’un processus et le début d’un autre », résume la semencière, 
qui en produit 70 variétés, autant sèches qu’humides : haricots, 
pois, laitues, fleurs, radis, courges, tomates, poivrons, etc.

Elle vend la totalité de sa production à des détaillants de 
semences en  Ontario, au  Québec et au  nord-est des  États-Unis. 
« À ma connaissance, il n’y a que moi, au  Québec, qui ai ce modèle 
d’ affaires-là (fournir exclusivement des semences à contrat) », men-
tionne la femme d’affaires, dont l’entreprise est devenue en peu de 
temps un joueur important du système semencier du  Québec.

En plus de se démarquer à ce titre,  Marie-Claude  Comeau se 
distingue par le fait qu’elle utilise la traction animale pour tra-
vailler le sol. « J’utilise le cheval » ; une façon de faire qui étonne 
maintenant que les tracteurs et autres machineries règnent en 
rois dans les champs. «  Disons que je suis plus mécanisée que 
quelqu’un dans son jardin ! »,  rigole-t-elle, précisant que ses seuls 
appareils à moteur sont sa batteuse et ses équipements de net-
toyage de semences.

PRODUIRE PLUS
Dès cet été, elle prévoit augmenter son volume de produc-

tion. Pour l’aider, elle pourra de nouveau compter sur ses fidèles 
bénévoles, qui lui donnent un coup de main lorsqu’elle en a 
besoin, mais aussi sur un,  peut-être même deux employés. Le 
profil recherché ? « Être vaillant à l’ouvrage, avoir de l’initiative 
et de la bonne humeur. »  Comme elle, quoi !  Au moment d’écrire 
ces lignes, elle était justement en train d’analyser ses besoins et 
les possibilités d’aide financière...

Sa décision est motivée par le fait que la demande a beau-
coup augmenté. «  Il y a beaucoup de pression sur le système 
semencier en ce moment. L’offre a un peu de misère à suivre, 
notamment à cause de la pandémie [qui incite les gens à jar-
diner] »,  fait-elle remarquer. «  Je me demande toutefois si l’en-
gouement actuel perdurera. ». Elle fait le pari que oui : «  Les gens 
deviendront plus conscients de l’importance de jardiner... »

Ce sera son dernier été à  Lemieux, sur la terre de 
 Mathieu  Dorion, d’Écosens, le « bon propriétaire » qui lui a per-
mis de réaliser son rêve. L’an prochain, toute la production sera 
déménagée à  Manseau. Sa terre sera alors certifiée biologique. 
La semencière prévoit en cultiver six acres, incluant les jachères.

STÉPHANIE  PARADIS
sparadis@icimedias.ca

BÉCANCOUR. Un comité citoyen de  Gentilly s’est formé 
afin de demander à la  Ville de  Bécancour de sauver le 
boisé situé le long de l’avenue des  Aigles. Selon la péti-
tion mise en ligne par le comité, le terrain où est situé le 
boisé, qui est un terrain privé, sera bientôt mis en vente 
aux fins de constructions résidentielles.

Le comité de citoyens demande plutôt à la  Ville de 
 Bécancour de faire l’acquisition du terrain et d’y aménager 
un parc de proximité écologique au profit des résidents de 
 Gentilly et des environs. «  De beaux sentiers y sont exis-
tants et fréquemment utilisés par bon nombre d’usagers », 
peut-on lire dans la description de la pétition en ligne.

Le comité soutient que l’on retrouve de moins en moins 
de boisés à proximité des villageois et que l’augmentation 
des gaz à effet de serre cause des changements climatiques 
qui peuvent être contrés par la présence d’arbre, ces derniers 
absorbant le  CO2.

En date du 12 février, près de 700 signatures avaient 
été récoltées et plus de 250  commentaires émis sur le site 
mesopinions.com

«  Parce que la préservation d’espace naturel, que ce soit pour 
la faune et la flore, la lutte aux changements climatiques ou pour 
les loisirs, est une absolue nécessité si nous tenons à léguer une 
planète récupérable pour les générations futures ! », écrit un 

signataire de la pétition.
«  Parce que cette forêt est notre contact avec la nature. Nous 

pouvons aller librement avec nos enfants, dans le respect de la 
nature, observer les traces d’animaux, jouer à la cachette, faire du 
4 roues, du patin, du traineau. Les sentiers sont très bien entre-
tenus. C’est un bonheur de s’y retrouver et de marcher autre que 

seulement dans les rues. C’est gratuit, 
c’est apaisant, c’est nécessaire à la santé mentale de bien des 
citoyens », commente un autre signataire.

Pour trouver la pétition, on tape le lien suivant dans son navi-
gateur : https://bit.ly/3rSLU4Z

Le retour à la terre d’une semencière
Marie-Claude  Comeau a démarré une entreprise de semences biologiques dans la  MRC de  Bécancour

Les citoyens veulent sauver une forêt centenaire de  Gentilly

t dans les rues. C’est gratuit, 

Les citoyens veulent sauver une forêt centenaire de 

ACTUALITÉS

Truc de pro
 Marie-Claude  Comeau souligne que certaines semences sont faciles à faire chez soi. Les poivrons, les tomates et les haricots en sont quelques exemples. «  Moi, j’en produis à l’échelle commerciale, mais toute personne qui a un petit jardin peut sauver des semences et en reproduire ».

Elle encourage d’ailleurs les gens à tenter l’expé-rience… même si c’est son  gagne-pain ! « C’est un geste millénaire. Ça vient boucler la boucle ; clore le cycle de la plante », mentionne celle dont la passion passe avant toute chose.
Il suffit d’extirper les graines de leur cosse et de les laisser sécher sur un papier  essuie-tout. Au moment des semis, on n’a qu’à les mettre en terre et laisser la nature faire son œuvre...

Marie-Claude  Comeau au 
travail avec son cheval. 
(Photo courtoisie)

Le boisé visé par la pétition. 
(Capture d’écran)
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MARIE-EVE VEILLETTE
meveillette@icimedias.ca

BÉCANCOUR. Le commissaire indus-
triel de la Ville de Bécancour, Pierre Michel 
Auger, a confirmé officiellement, vendredi 
matin, qu’il sera de la course à la mairie de 
Bécancour. Il a profité de sa rencontre vir-
tuelle avec les différents médias de la région 
pour révéler les quatre axes sur lesquels il 
entend travailler s’il est élu.

Sa planification stratégique englobe la qua-
lité de vie des citoyens et des familles (services 
publics et services de proximité), le dévelop-
pement économique (touristique, culturel et 
agricole), le développement communautaire 
(jeunes, adolescents, aînés et plus démunis), 
de même que l’aspect environnemental (trans-
port collectif, approvisionnement, efficacité 
énergétique, liens avec la future zone d’inno-
vation, etc.).

On se rappelle que M. Auger a remis sa 
démission de son poste de commissaire indus-
triel, il y a quelques semaines, en prévision de 
son saut en politique municipale. Elle sera 
effective le 26 mars. «Je voulais faire les choses 
dans l’ordre. Je suis cadre à la Ville et je suis 
impliqué dans les décisions. En remettant ma 
démission, je voulais éviter toute ambiguïté. 
D’ailleurs, dans les prochaines semaines, je me 
retirerai de certaines décisions qui toucheront 

le futur de la Ville de Bécancour», 
mentionne M. Auger.

Celui-ci voulait laisser du temps 
à la Ville pour lui trouver un succes-
seur. La chose s’est faite assez rapide-
ment puisque une dizaine de jours 
après l’annonce de sa démission, 
Julie Boulet était choisie comme 
nouvelle commissaire industrielle. 
Il y aura une période de transition 
de trois semaines pour permettre 
à Mme Boulet de s’approprier les 
dossiers.

Le candidat à la mairie a réitéré 
sa fierté à l’égard des nombreuses 
réalisations d’équipe faites au 
cours de ses deux années à titre 
de commissaire industriel: nouvel 
incubateur industriel, nouveau 
parc pour PME, nouveau fonds de développe-
ment économique, dépôt d’un projet de zone 
d’innovation «et plusieurs projets annoncés 
et à venir», dit-il.

«Au cours des deux dernières années, nous 
avons constaté une expansion économique, 
mais aussi résidentielle à Bécancour, et il y a 
encore plein de potentiel pour du nouveau 
développement», entrevoit M. Auger.

Pierre Michel Auger est le premier can-
didat à exprimer clairement son intention 
de briguer la mairie. Rappelons qu’un autre 

nom circule depuis que le maire actuel, Jean-
Guy Dubois, a annoncé son retrait de la vie 
politique à la fin du présent mandat. Il s’agit 
de Karl Grondin, actuel attaché politique du 
député de Nicolet-Bécancour, Donald Martel. 
Il s’était porté candidat en 2013 et avait été 
défait par M. Dubois. Il avait remporté 45% 
des voix. Joint par Le Courrier Sud, il s’est 
contenté de répondre qu’il était encore en 
réflexion concernant la mairie. Il ne s’est pas 
fixé d’échéancier pour faire part de sa réponse 
et ne souhaite pas précipiter les choses. 

MARIE-EVE VEILLETTE
meveillette@icimedias.ca

NICOLET. Un projet domiciliaire comp-
tant une trentaine de terrains est dans 
l’air à Nicolet. Il portera le nom de «Boisé 

du Patrimoine» et sera situé entre la rue 
Tousignant et le rang du Grand-Saint-Esprit.

Il faudra cependant attendre quelques années 
avant qu’une première maison y soit érigée. En 
effet, les démarches viennent tout juste de se 
mettre en branle. Le projet de lotissement a été 

déposé en janvier dernier au Service d’aménage-
ment du territoire et de l’urbanisme durable.

Lors de la séance publique de février, les élus 
de la ville ont approuvé le plan de morcellement 
proposé par l’arpenteur-géomètre chargé du 
dossier «sous réserve de la localisation de cer-
tains éléments dont les parcs et les bassins de 
rétention».

La directrice du Service de l’aménagement 
du territoire et de l’urbanisme durable, Isabelle 
Demers, explique que «plusieurs étapes doivent 
être franchies» d’ici la mise en vente des terrains, 
notamment «la signature d’une entente entre la 
ville et le promoteur en ce qui concerne le par-
tage des frais d’infrastructures».

«L’approbation du projet de morcellement 
constitue la première étape d’un processus 
pouvant s’échelonner sur quelques années», 
insiste-t-elle.

Cette approbation était toutefois néces-
saire «pour permettre au dossier de cheminer», 
précise pour sa part la mairesse de Nicolet, 
Geneviève Dubois.

Mairie de Bécancour:  
Pierre Michel Auger 
dit oui

Nouveau projet domiciliaire dans l’air à Nicolet

Panier local 
vendra sa salade 
à la  Coupe 
des startups

 MARIE-EVE  VEILLETTE
meveillette@icimedias.ca

B É C A N CO U R .  Panier  local 
 Nicolet-Bécancour aura l’occasion 
de « vendre sa salade » à la  Coupe 
des startups, les 17 et 18 mars pro-
chains. L’équipe tentera alors de se 
qualifier pour remporter un grand 
prix de 20 000 $.

L’événement, qui en est à sa qua-
trième édition, est organisé par le 
Regroupement des jeunes chambres 
de commerce du  Québec. Il a pour but 
de soutenir, encadrer et faire rayonner 
des entreprises en phase de démar-
rage et de croissance.

Le concours se décline en sept 
arrêts à travers la province et trois dans 
la francophonie canadienne. Lors de 
chaque arrêt, un entrepreneur parmi 
les concurrents est déclaré gagnant et 
appelé à représenter sa région lors de la 
finale nationale, le 22 avril.  Celle-ci cou-
ronnera la meilleure startup de la fran-
cophonie canadienne. L’heureuse élue 
remportera un montant de 20 000 $.

Dans la région, l’événement est 
chapeauté par la  Jeune  Chambre de 
Victoriaville. Elle le qualifie « d’occa-
sion en or », pour les entreprises fran-
cophones naissantes (1 à 5 ans d’exis-
tence), d’avoir « une vitrine nationale 
et internationale ». Elle promet aux huit 
participants centricois qu’ils vivront 
« une expérience de pitch incom-
parable » puisque  celle-ci se dérou-
lera « sous forme de combat dans un 
ring ». Elle souligne également que des 
experts-mentors offriront un accom-
pagnement personnalisé aux startups 
participantes. Un volet non négligeable 
aux yeux de  Frédéric  Roy, cofondateur 
de  Panier local  Nicolet-Bécancour.

«  Au-delà de la compétition, la 
Coupe des startups représente une 
belle occasion de challenger nos idées, 
de voir de nouvelles opportunités et 
de réfléchir avec des vedettes de l’en-
trepreneuriat au  Québec »,  dit-il.

On pourra assister de façon vir-
tuelle à cet événement présenté à 
Victoriaville le 17  mars à 13 h et le 
18 mars à 16h. Il s’agira du dixième et 
dernier arrêt de la  Coupe. Les présenta-
tions ont commencé le 10 février dans 
les  Laurentides.

On peut réserver sa place sur le 
site web du  Regroupement des jeunes 
chambres de commerce du  Québec, 
au https://rjccq.com

Pierre Michel Auger  
se porte officiellement 
candidat à la mairie  
de Bécancour.  
(Photo courtoisie)

Le Boisé du Patrimoine devrait voir le 
jour entre la rue Tousignant et le rang 
du Grand-Saint-Esprit. (Photo Marie-Eve Veillette)
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DONALD MARTEL
Député de Nicolet-Bécancour

JE SUIS LÀ

POUR VOUS!

La semaine de la 
persévérance scolaire, 

c’est important !

La 16e édition des Journées de la per-
sévérance scolaire se déroule tout au 
long de cette semaine. C’est l’occasion 
de nous rappeler l’importance d’offrir 
à nos jeunes notre soutien et notre 
encouragement à persévérer dans 
leurs études malgré les embûches qui 
peuvent se présenter. 

Cette année scolaire a présenté des 
défis bien particuliers pour nos jeunes 
et il faut souligner les efforts substan-
tiels qu’ils ont fournis pour s’adapter 
à cette situation. Moi je veux leur dire 
que je suis très fier de la détermination 
et de la capacité d’adaptation dont ils 
ont fait preuve face aux exigences et 
aux sacrifices qui leur ont été deman-
dés depuis le début de la pandémie. 
Je veux aussi leur dire qu’ils sont inspi-
rants pour nous et leur lancer un grand 
bravo en les assurant que nous sommes 
derrière eux, que nous les appuyons et 
que nous avons la conviction qu’ils vont 
sortir grandis de cette expérience.

Je m’adresse aussi aux adultes, parents, 
enseignants et autres acteurs et in-
fluenceurs dans notre société pour leur 
rappeler que nous avons tous un rôle 
à jouer dans la persévérance scolaire 
de nos jeunes. Je leur souligne toute 
l’importance d’appuyer nos élèves de 
manière concrète, par des gestes et des 
paroles, surtout en cette semaine qui 
leur est consacrée. Il est d’ailleurs bon 
de rappeler cette statistique récente : 
32 % des jeunes qui avaient pensé dé-
crocher ont persévéré grâce aux encou-
ragements qu’ils ont reçus.

La Table régionale de l’éducation 
Centre-du-Québec nous propose sur 
son site (trecq.ca) des outils pour ap-
puyer nos jeunes en cette semaine. 
Je vous encourage à le consulter et je 
vous laisse avec ce mot de Nelson Man-
dela : « Cela semble toujours impossible 
jusqu’à ce que cela soit fait ».

Suivez notre député! 

819 233-3521 • 1 855 333-3521
donald.martel.nico@assnat.qc.ca
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STÉPHANIE  PARADIS
sparadis@icimedias.ca

NICOLET. Un contrôleur animalier qui n’est 
pas suffisamment disponible, un trop grand 
nombre d’euthanasies, une surpopulation 
féline dans les rues et une  Ville qui n’a pas le 
 bien-être des animaux à cœur ; c’est ce que 
déplorent quelques citoyens de  Nicolet dans 
une pétition qui circule sur internet depuis 
l’automne dernier.

Cynthia  Lemire, ainsi que quelques autres 
 Nicolétains, a commencé à trapper et à aider béné-
volement des animaux errants, principalement 
des chats. Selon  Mme  Lemire, plusieurs la contac-
taient directement, ne voulant pas faire affaire 
avec le contrôleur animalier de la  Ville, à la suite 
de mauvaises expériences : aucun retour d’appel 
ou encore des  rendez-vous ratés du contrôleur.

Selon la citoyenne, le contrôleur animalier 
devrait être en mesure de répondre aux appels 
dans un délai raisonnable, soit à l’intérieur de 
24 à 48h, ce qui ne serait actuellement pas le 
cas. « J’ai déjà eu une mauvaise expérience et 
j’ai dû rappeler plusieurs fois avant d’avoir un 
retour d’appel »,  affirme-t-elle.

La  Ville de  Nicolet a rencontré les initia-
trices de la pétition en novembre dernier. «  On 
a entendu ce qu’elles souhaitaient, on leur a dit 
qu’on prenait ça en considération », souligne 
 Geneviève  Dubois, mairesse de la  Ville de  Nicolet.

«  Il faut cependant comprendre qu’à la  Ville 
de  Nicolet, on a un contrôleur animalier qui ne 
s’occupe pas juste des chats. Il s’occupe des 
chiens, des moufettes, des  ratons-laveur, etc. », 
défend  Mme  Dubois.

Afin de contacter le contrôleur animalier, il 
suffit d’appeler à la  Ville, où l’appel est redirigé. 
Selon la mairesse, le contrôleur est disponible 
7 jours par semaine et les retours d’appel sont 
assez rapides. «  Dernièrement, on a eu la situa-
tion d’un chien supposément attaché depuis 
plusieurs jours dehors au grand froid. Les 
gens m’ont interpellée, et quand j’ai contacté 
mon contrôleur animalier, il s’était déjà rendu 
sur place. Les délais sont raisonnables, on ne 
parle pas de jours et de mois. Dès que la per-
sonne est en mesure d’y aller, elle y va », assure 
 Mme  Dubois.

UN TROP GRAND NOMBRE 
D’EUTHANASIES

L’autre problème, selon  Cynthia  Lemire, est 
le nombre trop élevé d’euthanasies pratiquées 
sur les animaux errants. À l’heure actuelle, 
aucun bâtiment n’existe à la  Ville pour abriter 
les animaux trappés, le temps de retrouver leur 
propriétaire. La mairesse de  Nicolet,  Geneviève 
 Dubois, explique que l’entrepôt des travaux 
publics de la  Ville est justement en reconstruc-
tion, endroit qui abritera prochainement les 
animaux. «  On va pouvoir garder les animaux 
quelques jours, comme on le faisait avant. Si les 
animaux ne sont pas réclamés, ils sont envoyés 
à la  SPA  Mauricie. Les animaux ne sont pas tous 
euthanasiés bien sûr, parce qu’il y en a quand 
même une grande quantité qui est adoptée », 
plaide la mairesse  Dubois.

«  La  SPA fait un excellent travail, on n’a rien à 
dire contre ça, assure  Mme  Lemire. Par contre, il 
y a un grand roulement à la  SPA, donc les chats 
qui ont la teigne ou les chatons qui doivent être 
biberonnés sont euthanasiés, tout comme les 
chatons trop peureux ou qui ne sont pas socia-
lisés, par manque d’espace et de ressources », 
 nuance-t-elle.

Mme   Lemire préfèrerait que la  Ville, au lieu 
de payer la  SPA pour faire euthanasier les ani-
maux errants, les envoie dans des refuges no kill, 
c’ est-à-dire dans lesquels on ne pratique aucune 
euthanasie et qui font le nécessaire pour sociali-
ser les chats, par exemple.

Mme  Lemire mentionne d’ailleurs qu’elle fait 
affaire avec  Chats rescapés de la  Mauricie et du 
 Centre-du-Québec (CRM).  Serait-il possible pour 
la  Ville de  Nicolet de faire affaire avec ce genre 
de refuge ?  Impossible à court terme, selon la 
mairesse  Dubois. «  On a un contrôleur animalier 
qui est là pour quelques années encore. Même 
chose avec la  SPA. Pour les prochaines années, 
les contrats sont tous signés alors on ne pourra 
pas faire de modifications à court terme en lien 
avec la capture des animaux »,  précise-t-elle.

Lorsque  Cynthia  Lemire a appris qu’aucun 
changement ne serait fait prochainement, 
cette dernière a affirmé être peu surprise de 
cette réponse. «  On est plusieurs à penser que 
depuis le début, la situation est banalisée. Les 
animaux passent en dernière priorité pour eux. 

C’est facile de donner un contrat, mais s’il n’y a 
aucun suivi avec les citoyens à savoir s’ils sont 
satisfaits du service, ce serait déjà une première 
étape. J’ai l’impression qu’ils se mettent des œil-
lères et qu’ils voient juste ce qu’ils veulent voir », 
se désole  Mme  Lemire.

«  CAPTURE-STÉRILISATION-  
RETOUR-MAINTIEN »

En dernier recours,  Cynthia  Lemire aimerait 
que la ville dispose d’un programme  CSRM pour 
les chats sauvages. «  Cette méthode, appelée 
 capture-stérilisation- retour-maintien, constitue 
une façon humaine, efficace et économique de 
réduire la surpopulation féline de la rue. L’idée 
consiste à capturer et stériliser des chats adultes 
vivant en colonie à l’extérieur ».

Cynthia  Lemire est persuadée que le 
projet est amplement réalisable moné-
tairement parlant. «  Lorsque les animaux 
sont envoyés à la  SPA, ce sont nos taxes qui 
payent, et les frais sont beaucoup plus éle-
vés qu’avec des refuges no kill. Si la  Ville fai-
sait affaire avec un refuge qui coûte moins 
cher et qui, en plus, ne fait pas d’euthanasie, 
ce serait rentable. Cette économie permet-
trait de mettre en place des cliniques de 
stérilisation pour les gens à faible revenu », 
défend  Mme  Lemire.

«  Le problème, c’est que si l’animal non stéri-
lisé s’enfuit et qu’il n’est jamais retrouvé, c’est là 
que ça engendre une surpopulation féline. On 
sait que les gens ne sont pas nécessairement 
de mauvaise foi. Certains n’ont simplement pas 
les moyens de faire stériliser leur animal », men-
tionne  Mme  Lemire.

«  Ultimement, c’est la population qui va 
choisir quelle sorte de service elle veut avoir. 
Il y a des frais pour ça.  Est-ce que les citoyens 
ont envie que la  Ville mette des centaines de 
milliers de dollars pour stériliser des animaux 
errants, les remettre dehors ?  Est-ce qu’on 
souhaite aller dans une réglementation où 
on va obliger chacun des citoyens qui ont 
un animal à le stériliser ? », insiste  Geneviève 
 Dubois.

« C’est un débat qui sera à faire, mais pour 
l’instant, ça ne fait pas partie de notre budget », 
conclut la mairesse.

STÉPHANIE PARADIS UN TROP GRAND NOMBRE C’est facile de donner un contrat, mais s’il n’y a 

(Photo archives)

Un service 
animalier  
qui ne fait pas 
l’unanimité
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Plus que jamais,
les gestes simples 
sont notre meilleure 
protection pour 
lutter contre le virus.

 Maintenons la distanciation 
 physique

 Portons le masque

 Lavons-nous les mains 
 régulièrement

 Évitons les déplacements 
 et les voyages non essentiels

 En cas de symptômes, 
 passons le test rapidement

 Respectons les consignes 
 d’isolement

Québec.ca/coronavirus

 1 877 644-4545

On continue de bien se protéger.
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DES DÉFIS DE

HAUT CALIBRE
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Technicien(ne) en 

entretien électrique 

recherché(e). 

Profite d’un salaire dépassant 
celui de la compétition

Travaille dans un 
environnement sécuritaire

Fais carrière dans un emploi 
stimulant

Postule sur emploiabi.com

 MARIE-EVE  VEILLETTE
meveillette@icimedias.ca

BÉCANCOUR. Le développement des 
affaires ainsi que le recrutement et la réten-
tion des employés figurent parmi les princi-
paux défis rencontrés par les entrepreneurs 
de la région, remarque la  Chambre de com-
merce et d’industrie du  Cœur-du-Québec 
(CCICQ).

En 2021, elle s’attardera sur ces enjeux. On 
peut d’ailleurs s’attendre à ce que de nouveaux 
services se pointent bientôt le bout du nez. « [En 

raison de la pandémie,] les gens ne peuvent plus 
se rencontrer. Le réseautage se fait moins bien. 
On est en train de voir comment faire pour qu’ils 
puissent se parler en très petits groupes (deux à 
quatre personnes maximum) », souligne  Nathalie 
 Rochefort, directrice générale de la  Chambre.

Cela pourrait d’abord passer par une plate-
forme de réseautage,  indique-t-elle. «  Les gens 
pourraient s’y inscrire, indiquer quels sont leurs 
besoins et avec l’intelligence artificielle, des 
« matchs » seraient faits. »

Ce service favoriserait le maillage entre les 
entreprises du territoire, un peu comme le per-

mettaient les traditionnels 

« 5 à 7 ». «  Ce serait comme ce bon vieux réseau-
tage traditionnel… mais avec une première 
approche en ligne », affirme la directrice géné-
rale, qui donne cet exemple : «  Madame X dessine 
des pièces. Or, l’Usine  ABC commande des pièces 
à des fournisseurs de l’extérieur parce qu’elle ne 
sait pas que  Madame X existe. Les deux se ren-
contrent et une relation d’affaires se développe ».

Au moment d’écrire ces lignes, la  Chambre 
de commerce est en train d’analyser deux pla-
teformes potentielles. «  Il reste encore plusieurs 
choses à regarder avant d’aller de l’avant, men-
tionne  Mme   Rochefort. Je veux que les partici-
pants vivent une expérience agréable, qu’ils 

aient le goût de la refaire et d’ame-
ner d’autres fournisseurs et 

partenaires à y parti-
ciper. Je travaille 

sur du long 
terme. »

En quelque 
sorte, la pandé-

mie force un peu 
la  Chambre à se 
réinventer, mais 
il s’agit somme 
toute d’une bonne 
chose, admet la 
directrice. «  Le 

territoire est très grand, alors ce n’est pas tout le 
monde qui se déplace à nos activités. Cet  outil-là 
permettra aux gens d’un bout à l’autre du terri-
toire de se parler et de travailler ensemble [même 
après la pandémie]. On a aussi des entrepreneurs 
qui,  au-delà de la distance, rencontrent  peut-être 
d’autres défis ou besoins et à qui une telle plate-
forme pourrait être profitable. »

RECRUTEMENT
Le virtuel sera aussi mis à profit pour aider 

aux besoins de recrutement et de rétention de 
la  main-d’œuvre. Très bientôt, si ce n’est déjà 
fait, une plateforme électronique sera mise à 
la disposition de l’ensemble des entreprises du 
territoire : «  Pas juste nos membres », précise 
 Mme  Rochefort.

Ainsi, toute entreprise qui cherche des 
employés n’aura qu’à communiquer avec la 
 Chambre de commerce. Elle inscrira l’offre d’em-
ploi sur sa plateforme et au programme  Emploi 

en sol québécois, déployé par la  Fédération 
des chambres de commerce du  Québec. Du 
jumelage «  employeurs-employés potentiels » 
sera fait gratuitement avec la collaboration, 
notamment, du  Projet d’accueil et d’intégra-
tion solidaire (PAIS) de la  MRC de  Bécancour 
et du  Carrefour  jeunesse-emploi (CJE) comté 
 Nicolet-Bécancour.

CCICQ: développement des affaires et 
recrutement au cœur des préoccupations

Les bureaux de la  CCICQ à  Bécancour. (Photo  Marie-Eve  Veillette)
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Faire parvenir votre curriculum vitae par courriel : info@equipementsraydan.com

Ou transmettre votre candidature par télécopie au : 450 568-0606  

■  Pour information : 450 568-0505

Adresse : 99, route  Marie-Victorin,  St-François- du-Lac QC   J0G 1M0

■  Effectue les réparations des équipements des clients (outillage, petits moteurs, 
produits forestiers et de jardin, etc.).

■   Entretient et répare les équipements du  Centre de location : moteur 2  temps, 
4  temps, diesel, électrique, mécanismes hydrauliques et pneumatiques, 
équipement au propane incluant matériel roulant du  Centre de location.

■ Peut à l’occasion faire des maintenances sur les chantiers et effectuer des 
livraisons.

Permanent à temps plein -  Salaire à discuter

MÉCANICIEN

Fonctions :
■  Identifier les besoins du client, le conseiller dans le choix et le fonctionnement des 

outils et équipements de location industrielle, des produits et accessoires;

■  Vente d’outils et d’équipements de jardin et de foresterie.

Exigences :
■  Facilité à communiquer verbalement et par écrit;

■  Ponctuel, polyvalent, ordonné et capacité de travailler seul et en équipe;

■  Expérience en location d’outils et/ou dans la vente représente un atout.

Début de l’emploi : immédiatement – Poste temps plein – Salaire selon expérience

REPRÉSENTANT INTERNE

OFFRE D’EMPLOIS
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MARIE-EVE ALARIE
redaction@lecourriersud.com

BÉCANCOUR. Le Salon de l’emploi Trois-
Rivières – Bécancour se tiendra de façon vir-
tuelle le 24 février de 8h à 17h. Déjà, près de 
75 exposants ont confirmé leur présence et 
visent à pourvoir près de 1000 emplois, un 
record jusqu’ici pour le Salon.

Même si l’événement se déroulera dans 
un format virtuel, l’organisation maintient son 
objectif de créer des rencontres fructueuses 
entre les personnes en recherche d’emploi et 
les employeurs. 

Les secteurs ayant des postes à combler sont 
diversifiés: comptabilité, technologie de l’infor-
mation, communication/marketing, aéronau-
tique, santé, usinage, hébergement et restaura-
tion, soutien administratif, etc.

Déjà plusieurs exposants ont confirmé 
leur présence pour la région du Centre-du-
Québec. Notons entre autres Machinex, 
Nicobois, Groupe Conseils MCG, Lignco Sigma, 
Dubuc&Co, L’Ancêtre, Annexair et Desjardins.

Accessible gratuitement par ordinateur, 
tablette et téléphone intelligent, la plateforme 
reproduit l’environnement d’un véritable salon 

traditionnel. Sur la plateforme virtuelle, les cher-
cheurs d’emploi pourront découvrir différents 
kiosques d’entreprises, accéder à des offres 
d’emploi accompagnées de vidéos et de photos 
et clavarder avec les employeurs. 

 «Mon état d’esprit pour le Salon de l’emploi 
cette année se résume en deux mots: adapta-
tion et évolution. Adaptation en ce sens qu’on 
passe du direct au virtuel pour la première fois 
et évolution, car on est passé en cinq ou six ans 
d’un marché d’acheteurs à un marché de ven-
deurs, de recherches d’employés plutôt que de 
recherche d’emplois. La région est très riche en 
offres d’emplois», souligne Jean-Guy Dubois, 
maire de Bécancour. 

La formule permet également la présenta-
tion de conférences pour une première année. 
Il sera notamment question de trucs et astuces 
dans la recherche d’un emploi, comment com-
bler les postes vacants, les différentes possibi-
lités offertes par certains secteurs d’activité et 
l’emploi en temps de pandémie de COVID-19.

«De plus en plus d’entreprises cherchent à 
entrer en contact avec les employés. Il y a des 
défis pour les futurs employés qui s’avèrent vrai-
ment intéressants. Nos entreprises parlent d’ex-
pansion, de virage numérique, d’innovation, de 

robotisation, 
de commu-
nautés intelli-
gentes… C’est 
de la musique 
aux oreilles 
pour les gens 
en quête d’un 
emploi dans 
les milieux de 
Bécancour 
et de Trois-
Rivières. On 
peut s’afficher fièrement comme un milieu 
attractif», ajoute le maire de Trois-Rivières, Jean 
Lamarche. 

«La pandémie a forcé le milieu du travail 
à changer, poursuit Jean Boulet, ministre du 
Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale et 
député de Trois-Rivières. Il y a des secteurs où le 
chômage pandémique va demeurer un certain 
temps, alors que d’autres secteurs vivent encore 
une pénurie de main-d’œuvre. Le marché est 
rigoureux et ça met l’accent sur l’extrême per-
tinence de ce Salon de l’emploi. Notre région a 
énormément à offrir.»

Des conseillers de Services Québec seront 

aussi au bout du clavier pour parler des ser-
vices d’aide, de requalification et de parcours 
personnalisés. 

Les chercheurs d’emplois pourront consul-
ter le site Web du Salon au www.salon-emploi.
ca  au cours des prochains jours. Ils y trouveront, 
entre autres, la liste des employeurs ainsi que les 
organismes d’aide à l’emploi qui ont confirmé 
leur présence. Il est d’ailleurs possible de pro-
céder à la création d’un compte en ligne sur la 
plateforme du salon virtuel. 

Le ministère du Travail, de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale accorde un soutien financier 
de 30 000$ à l’événement. 

Salon de l’emploi virtuel:  
1000 postes à pourvoir

aussi au bout du clavier pour parler des ser
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Vous êtes un jeune étudiant qui se cher che un premier 
emploi ou, au contraire, un adulte qui souhaite changer de 
carrière sans pour autant avoir étudié ou travaillé dans le 
domaine convoité ?  Voici quelques astu ces qui vous per-
mettront d’augmenter vos chances de décrocher le poste 
qui vous fait envie !

Misez sur les formations : qu’il s’agisse de cours, d’ateliers, 

de certificats ou d’une attestation d’équivalence de cinquième 

secondaire, chaque corde que vous ajoutez à votre arc est 

une manière de montrer votre engagement et votre désir 

d’apprendre.

Développez votre réseau : vos amis et vo tre famille re  présen-

tent une source de possibilités.  Faites-leur part de ce que vous 

recherchez et ayez un  CV prêt à en voyer dès que l’on vous men  -

tionne une en treprise ou un poste potentiels !

Accumulez des connais san ces :  informez-vous sur le 

domaine qui vous intéresse. Apprenez à connaître les termes 

de l’industrie et les noms des personnes ou des entrepri ses 

importantes.

Organisez votre  CV : façonnez votre curriculum vitæ de 

manière à mettre en valeur vos compétences et vos talents en 

fonction de l’offre d’emploi, et faites de même avec vos loisirs 

et vos passions.

Vous obtenez une entrevue ?  Ne faites pas voir votre manque 

d’expérience comme un défaut : misez plutôt sur vos forces !

Comment se trouver un emploi  
sans expérience ou sans diplôme?

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae : 
nancybeauchesne@guil.biz
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Guiltant inc.
3635, boul. Port-Royal, Bécancour (secteur St-Grégoire) G9H 1Y2

Tél.: 819 233-2354 • Fax.: 819 233-3363

OPÉRATEUR DE  
CHARIOT ÉLÉVATEUR  
-  Effectuer le chargement  

et le déchargement des  
camions réfrigérés.

-  Faire la manutention  
des produits dans l’usine. 

-  Toutes autres tâches connexes. 

- Accréditation cariste un atout. 

MANOEUVRE D’USINE DE 
CONDITIONNEMENT DES VIANDES
-  Participer à la production des produits 

de porc ou de volaille. 

- Emballer les produits. 

- lnspecter les produits. 

-  Effectuer les tâches demandées dans 
les délais prescrits. 

- Utiliser des machines de production.

- Charger et décharger les camions.

Description des compétences :

Accréditation de cariste un atout.

Salaire offert: 16,00$ / h.

Nombre d’heures  
par semaine : 40h00

>296899

OFFRE D’EMPLOI

Le Club Fadoq de Nicolet est à la recherche 
de candidatures pour le poste D’AGENT(E) DE 
DÉVELOPPEMENT. Consultez l’offre d’emploi 
détaillée sur le site web du Club Fadoq de Nicolet 
à l’adresse suivante : https://fadoqnicolet.ca ou 
encore sur la page Facebook.

>
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Nous sommes à la recherche de nouveaux talents  
pour combler différents postes en Mauricie

 Joignez-vous à nous !
 Faites-nous parvenir votre curriculum vitæ pour postuler : 

Eurovia  Québec  Construction  Inc. 
3200, boulevard  Hubert-Biermans, Shawinigan QC  G9N 0A4

Tél. : 819 371-5596   Fax : 819 539-7611 benoit.hould@euroviaqc.ca  

Technicien de laboratoire

Signalisation
-  Signaleurs
- Patrouilleurs
- Monteur de chantier 

Travaux pavage
-  Opérateur : paveuse, rouleau
- Homme de vis
- Râteleur  
-  Manœuvre spécialisé

Égout aqueduc
- Contremaître  
- Homme de fond  
- Manœuvre spécialisé  
- Arpenteur 
-  Opérateur :  pelle, loader, bull 

et compacteur

Structure
- Contremaître  
- Manœuvre spécialisé 
- Charpentier menuisier

 Ferez-vous partie 
de l’équipe ?
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STÉPHANE  LÉVESQUE
Initiative de journalisme local

EMPLOI. Dans  Nicolet-Yamaska, les ins-
criptions se poursuivent pour une nouvelle 
formation en ligne des  Services intégrés 
pour l’emploi (SIE). Cette formation vise à 
améliorer les compétences et à mettre à 
niveau les bases de l’informatique pour la 
recherche d’emploi des femmes éloignées 
du marché du travail.

Une première chercheuse d’emploi de la 

région vient d’amorcer sa démarche à l’aide 

d’un ordinateur et du soutien offerts tout à fait 

gratuitement.

«  Cette femme a accepté de faire un premier 

pas pour démystifier sa peur de l’informatique 

et des technologies en général, explique  Anick 

Bernier, conseillère en orientation au  SIE. Le 

fait de lui prêter un ordinateur chez elle en 

lui fournissant une connexion  Internet et du 

soutien, c’est un gros plus pour la rejoindre 

et lui permettre d’amorcer une démarche de 

recherche d’emploi à son rythme à la maison. »

«  Cela va sûrement l’amener à développer 

son estime personnelle, son autonomie et des 

compétences qui pourront être utiles sur le 

marché du travail. Un beau succès qui va en 

entraîner d’autres », ajoute la conseillère en 

orientation, qui invite les femmes intéressées à 

contacter le 1 866 298-6007.

Notons que le projet a reçu une subven-

tion dans le cadre d’une entente sectorielle de 

développement en matière d’égalité entre les 

femmes et les hommes conclus entre la  Table 

de concertation du mouvement des femmes du 

Centre-du-Québec, qui en est le mandataire, le 

Secrétariat à la condition féminine, le  Ministère 

des  Affaires municipales et de l’Habitation 

et les  MRC  Nicolet-Yamaska et d’Arthabaska. 

Cette entente sectorielle a permis la mise sur 

pied d’une formation en ligne, disponible 

dès maintenant. Au total, on vise à recruter 

20 participantes.

Recherche d’emploi: une formation en ligne 
dédiée aux femmes de Nicolet-Yamaska

Partage ton talent, applique chez nous!

DÉCOUVRE-NOUS AU 

WWW.GROUPEBERMEX.COM

Production :
Couturiers
Rembourreurs
Journaliers

Support de production : 
Mécanicien industriel
Électromécanicien
Technicien génie industriel 

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES

COURRIEL : rh@ groupebermex.com
TÉLÉPHONE : 819.601.8702

Envoie-nous ton CV
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355, rue  Mgr-Signay,  Nicolet
819 293-2706  Fax : 819 293-6150

RESPONSABLE EN ALIMENTATION
CUISINIER-CUISINIÈRE

Le  Centre de la petite enfance (CPE)  Gripette a une installation de 65 places située à  Nicolet et 
est à la recherche d’un(e) :  Responsable en alimentation.
• Description des tâches
Sous la responsabilité de la directrice générale, le/la responsable de l’alimentation élabore des 
menus variés et équilibrés en tenant compte du guide alimentaire  Canadien et du programme 
éducatif du  CPE en vigueur. Prépare des repas complets et des collations en respectant les 
mesures d’hygiène et de salubrité, achète et entrepose les aliments, respecte le budget alloué. 
Effectue les achats. Nettoie et entretien la cuisine et ses équipements.
• Qualifications recherchées
Diplôme d’études professionnelles (DEP) en cuisine  OU 
Trois (3) ans d’expérience en gestion de cuisine en établissement 
commercial ou institutionnel
• Exigences et aptitudes
Connaissance des allergies et de l’alimentation des enfants. Ponctualité, 
autonomie, sens de l’organisation en cuisine, dynamisme, esprit 
d’ouverture, travail d’équipe, sens de l’initiative, communication positive 
avec les collègues de travail. Être autonome,  organisé-e et  créatif-ive.
• Conditions de travail
Poste à temps plein, 5 jours/semaine, soit 32 h/semaine.

FAITES PARVENIR VOTRE CURRICULUM VITAE À 
cpegripette@cgocable.ca d’ici le 26 février 2021. 
À l’attention de Myrianne Boily, directrice générale
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Vous avez le goût de travailler en nature?
Femme ou homme demandé(e) pour travailler
dans nos serres de fleurs ornementales

Les serres Rita Lafond, 15, Rang Petit-Bois, Pierreville

TÂCHES:  

-   Remplir contenants de terres, planter et 
entretenir les plants. Toutes tâches connexes 
au travail en serres.

-  Charger les camions de livraison. 

-  Bonne condition physique, endurance à la 
chaleur, travail debout. 

HORAIRE DU LUNDI AU VENDREDI  
DE 8H00 À 17H00 
(mai-juin horaire à changement doit être 
disponible soir et week-end).

Envoyer votre demande à : 
serrejgagnonrlafond@hotmail.com
Ou contacter le 450 568-2387

Début mars à début juillet 2021

(Photo archives)
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Avec vous depuis plus de 50 ans!

Programme d’excellence 
des concessionnaires.

yvon.gagnon@equipementsgagnon.ca
www.equipementsgagnon.ca

101, boul. Est, Maskinongé101, boul. Est, Maskinongé

819 227-2245

« Le seul 
concessionnaire 

reconnu au Québec 
certifié pour  
la 12e année 

consécutive »

*Offre valide sur certains modèles jusqu’au 28 février 2021. Ne peut pas être combiné avec d’autres offres. Rabais et/ou financement basé sur l’achat d’équipements neufs définis dans la promotion. Financement 
sujet à l’approbation du crédit.Certaines conditions s’appliquent. Détails en magasin. EX. :  Pour une transaction de 24 000 $, un acompte de 4000 $ sera versé et un montant de 20 000 $ pourra être financé à un 
taux de 0 %/60 mois, les paiements s’établiront à 333.33 $/mois. **Les prix/rabais affichés sont en dollars canadiens, des frais additionnels tels que taxes transport, montage, livraison pourraient s’appliquer. 

KIOTI : L’UN DES PRODUITS 
LES PLUS EN DEMANDE 

SUR LE MARCHÉ
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Série CK10Série CK10
25 à 40 forces, moteur diesel, 
4x4, transmission à vitesse 
ou hydrostatique

Série CS 
21 à 25 forces, moteur diesel,
transmission hydrostatique,
4 roues motrices

Options disponibles :
cabine, chargeur,  
excavatrice,
tondeuse à gazon

Série CK10Série CK10
25 à 40 forces, moteur diesel, 25 à 40 forces, moteur diesel, 

ou hydrostatique

FINANCEMENT

0%

JUSQU’À

84 MOIS*
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On a tous de 
bonnes questions 
sur la vaccination    

Au Québec, la vaccination 
contre la COVID-19 s’est 
amorcée en décembre 
2020. Cette opération 
massive vise à prévenir 
les complications 
graves et les décès liés 
à la COVID-19 ainsi qu’à 
freiner la circulation du 
virus de façon durable. 
Par la vaccination, on 
cherche à protéger la 
population vulnérable et 
notre système de santé, 
ainsi qu’à permettre un 
retour à une vie plus 
normale.

LA VACCINATION EN GÉNÉRAL

Pourquoi doit-on se faire vacciner? 
Les raisons de se faire vacciner sont nombreuses. On le fait entre autres pour se protéger 
des complications et des risques liés à plusieurs maladies infectieuses, mais aussi pour 
empêcher la réapparition de ces maladies.

À quel point la vaccination est-elle efficace?  
La vaccination est l’un des plus grands succès de la médecine. Elle est l’une des 
interventions les plus efficaces dans le domaine de la santé. Cela dit, comme tout autre 
médicament, aucun vaccin n’est efficace à 100 %. L’efficacité d’un vaccin dépend de 
plusieurs facteurs, dont : 

 l’âge de la personne vaccinée ;

 sa condition ou son état de santé (ex. : système immunitaire affaibli). 

L’EFFET DES VACCINS  
EN UN COUP D’ŒIL 

 L’Organisation mondiale de la santé (OMS) estime que la  
vaccination permet d’éviter plus de deux millions de décès  
dans le monde chaque année. 

 Depuis l’introduction des programmes de vaccination au Canada en 1920,  
la poliomyélite a disparu du pays et plusieurs maladies (comme la diphtérie, 
le tétanos ou la rubéole) sont presque éliminées.

 La variole a été éradiquée à l’échelle planétaire. 

 La principale bactérie responsable de la méningite bactérienne chez les enfants 
(Hæmophilus influenzæ de type b) est maintenant beaucoup plus rare. 

 L’hépatite B a pratiquement disparu chez les plus jeunes, car ils ont été vaccinés en 
bas âge. 
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Québec.ca/vaccinCOVID

 1 877 644-4545

LA VACCINATION CONTRE LA COVID-19

Comment les groupes 
prioritaires ont-ils été 
déterminés? 
La vaccination est recommandée en priorité 
aux personnes qui courent un risque plus 
élevé de complications liées à la COVID-19, 
notamment les personnes vulnérables et en 
perte d’autonomie résidant dans les CHSLD, 
les travailleurs de la santé œuvrant auprès 
de cette clientèle, les personnes vivant en 
résidence privée pour aînés et les personnes 
âgées de 70 ans et plus. À mesure que 
les vaccins seront disponibles au Canada,  
la vaccination sera élargie à de plus en plus 
de personnes. 

Ordre de priorité des groupes à 
vacciner 
  1   Les personnes vulnérables et en 

grande perte d’autonomie qui résident 
dans les centres d’hébergement et de 
soins de longue durée (CHSLD) ou 
dans les ressources intermédiaires et 
de type familial (RI-RTF).

  2   Les travailleurs du réseau de la santé et 
des services sociaux en contact avec 
des usagers.

  3   Les personnes autonomes ou en perte 
d’autonomie qui vivent en résidence 
privée pour aînés (RPA) ou dans 
certains milieux fermés hébergeant des 
personnes âgées.

  4   Les communautés isolées et éloignées.

  5   Les personnes âgées de 80 ans 
ou plus.

  6   Les personnes âgées de 70 à 79 ans.

  7   Les personnes âgées de 60 à 69 ans.

  8   Les personnes adultes de moins de 
60 ans qui ont une maladie chronique 
ou un problème de santé augmentant 
le risque de complications de la 
COVID-19.

  9   Les adultes de moins de 60 ans 
sans maladie chronique ni problème 
de santé augmentant le risque de 
complications, mais qui assurent des 
services essentiels et qui sont en 
contact avec des usagers.

  10   Le reste de la population de 16 ans 
et plus.

Est-ce que je peux 
développer la maladie 
même si j’ai reçu le vaccin? 
Les vaccins ne peuvent pas causer la 
COVID-19, car ils ne contiennent pas le virus 
SRAS-CoV-2 responsable de la maladie. 
Par contre, une personne qui a été en contact 
avec le virus durant les jours précédant sa 
vaccination ou dans les 14 jours suivant 
sa vaccination pourrait quand même faire 
la COVID-19.

La vaccination contre 
la COVID-19 est-elle 
obligatoire?  
 Non.  Aucun vaccin n’est obligatoire 
au Québec. Il est toutefois fortement 
recommandé de vous faire vacciner contre 
la COVID-19.

Est-ce que le vaccin  
est gratuit? 
Le vaccin contre la COVID-19 est gratuit. Il 
est distribué uniquement par le Programme 
québécois d’immunisation. Il n’est pas 
possible de se procurer des doses sur le 
marché privé. 

Si j’ai déjà eu la COVID-19, 
dois-je me faire vacciner?
 Oui.  Le vaccin est indiqué pour les 
personnes ayant eu un diagnostic de 
COVID-19 afin d’assurer une protection à long 
terme. Toutefois, compte tenu du nombre 
limité de doses de vaccin, les personnes 
ayant eu la COVID-19 pourraient attendre 
90 jours après la maladie pour être vaccinées.

Le vaccin est-il sécuritaire? 
 Oui.  Les vaccins contre la COVID-19 
ont fait l’objet d’études de qualité portant 
sur un grand nombre de personnes et ont 
franchi toutes les étapes nécessaires avant 
d’être approuvés. 

Toutes les étapes menant à l’homologation 
d’un vaccin ont été respectées. Certaines 
ont été réalisées de façon simultanée, 
ce qui explique la rapidité du processus. 
Santé Canada procède toujours à un 
examen approfondi des vaccins avant de 
les autoriser, en accordant une attention 
particulière à l’évaluation de leur sécurité et 
de leur efficacité. 

Quelles sont les personnes 
ciblées pour la vaccination 
contre la COVID-19? 
On vise à vacciner contre la COVID-19 
l’ensemble de la population. Cependant, le 
vaccin est disponible en quantité limitée 
pour le moment. C’est pourquoi certains 
groupes plus à risque de développer des 
complications de la maladie sont vaccinés  
en priorité. 

Peut-on cesser d’appliquer 
les mesures sanitaires 
recommandées lorsqu’on a 
reçu le vaccin? 
 Non.  Plusieurs mois seront nécessaires 
pour protéger une part suffisamment 
importante de la population. Le début de 
la vaccination ne signifie pas la fin des 
mesures sanitaires. La distanciation physique 
de deux mètres, le port du masque ou du 
couvre-visage et le lavage fréquent des 
mains sont des habitudes à conserver jusqu’à 
nouvel ordre. 
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Benoit Chartier

Président du conseil 
d’administration

Stéphane Lavallée

Directeur général

Pierre-Elliott Levasseur

Président

Renel Bouchard  
Marc-Noël Ouellette

Co-propriétaires

Andrew MacLeod

Président-directeur 
général

Brian Myles

Directeur

Lily Ryan

Présidente

Francis Sonier

Président

Lyne Robitaille

Présidente et éditrice

Les éditeurs québécois font rarement front commun pour 
parler d’une même voix. Si nous le faisons aujourd’hui, c’est que 
nous sommes préoccupés par notre avenir. Nous voulons de 
l’action de la part de votre gouvernement et de tous les partis  la 
Chambre des communes pour lutter contre la dominance des 
géants du numérique.

Au Québec, au Canada et ailleurs dans le monde, les médias 
revendiquent une redistribution équitable des revenus de 
publicité générés par le partage de nos contenus de qualité sur 
les plateformes comme Google et Facebook.

L’Australie et la France ont pris les devants pour encadrer  
les « Goliath » du commerce numérique. 

Pendant ce temps, les «David» que nous sommes subissent les 
pratiques monopolistiques des géants du web. Nous sommes 
privés de notre juste part des revenus numériques. Et pourtant, 
nous poursuivons notre mission en informant toutes les 
semaines la population québécoise sur les enjeux locaux, 
nationaux et internationaux qui les concernent. 

L’apport de nos médias d’information et le travail acharné de 
nos journalistes contribuent à la vitalité du débat démocratique. 

Sans nous, il n’y aurait pas de contrepoids à la désinfor mation  
et aux fausses nouvelles qui polluent les médias sociaux.

Nous sommes membres de Médias d’info Canada, qui 
représente l’industrie des médias imprimés et numériques au 
Québec et Canada. Cet automne, l’organisme a proposé à votre 
gouvernement des mesures concrètes pour niveler les règles 
du jeu entre nos médias et les géants étrangers du web. Ces 
mesures, inspirées de l’approche australienne, ne coûteraient 
rien aux contribuables et aux consommateurs des médias 
sociaux. Elles forceraient les géants du web à négocier en vue  
de nous verser une compensation juste et équitable pour l’usage 
de nos contenus et de notre propriété intellectuelle.

L’essor des médias d’information québécois est en jeu.  
Nous exhortons le gouvernement et le Parlement du Canada 
à agir le plus rapidement possible pour uniformiser les règles 
du jeu, restreindre les pratiques monopolistiques des géants 
de l’Internet et assurer une concurrence équitable pour les 
journaux au Québec et partout au Canada.

ENCADREMENT DES GÉANTS DU NUMÉRIQUE 

Les éditeurs québécois 
demandent de l’action
Monsieur le Premier Ministre Justin Trudeau,
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BORIS  CHASSAGNE
Initiative de journalisme local

 S A I N T E - F R A N Ç O I S E .  J o h a n n e 
 Richard, résidente et auteure de 
 Sainte-Françoise- de-Lotbinière, vient 
de publier son premier recueil de poésie 
aux éditions  Les carnets de  Dame  Plume. 
Réflexions est en quelque sorte son premier 
carnet de bord.

Un véritable baptême des mots pour 
 Johanne  Richard que rien ne prédestinait à la 
forme ou au format de l’écriture. La crise des 
derniers mois aura été de bon conseil dans 
son cas, elle qui se met à l’écriture pour meu-
bler corps et esprit après la perte de l’emploi 
qu’elle occupait au printemps dernier comme 
réceptionniste.

« L’écriture, ça fait du bien. Avec l’écriture ou la 
lecture, tu ne seras jamais toute seule », lui suggère 
son amie et éditrice  Susy  Desrosiers,  elle-même 
écrivaine. Il n’en fallait pas plus pour l’encourager. 
L’écriture est venue la séduire et elle s’est laissé 
convaincre. « J’ai commencé et je me suis mise à 
aimer ça ». Si bien que « c’est devenu une passion ». 

Une passion qu’elle nourrit, puisqu’elle continue 
à en écrire plus et assez, déjà, pour un second 
recueil. « Ça me rend heureuse. Et un poème, c’est 
moins long qu’un roman ! »

DES ÉMOTIONS MISES EN MOTS
L’idée de publier est un peu venue de ses 

enfants, précise  Johanne  Richard. «  Ils ont tout 
mis ça en livre pour que je me sente vraiment 
autrice. Mes poèmes, ce sont des émotions 
mises en mots, sur la persévérance, la quête, 
sur le temps qui file ou la nature et le quoti-
dien. Une poésie à la portée de tout le monde », 
nous avoue l’autrice.

«  Je savais que ça pouvait lui apporter 
quelque chose d’important dans sa vie et une 
confiance », précise son amie  Susy  Desrosiers. 
« L’auteure décrit allègrement les paysages 
et les atmosphères qui l’habitent et qui l’en-
tourent. Ce sont les réflexions intérieures de 
l’auteure que bien des personnes peuvent éga-
lement ressentir », ajoute son éditrice.

Johanne  Richard n’a édité qu’une cinquan-
taine de copies de son premier recueil. La moi-
tié s’est écoulée en une semaine à peine. Une 

réédition est dans les cartons et un second 
bouquin aussi. Pour  celui-là, elle attendra que la 
crise lui permette un lancement en bonne et due 
forme. « J’aime encore ça autant que depuis mes 
débuts. Et mon écriture va se peaufiner avec le 
temps », de conclure l’autrice  Johanne  Richard. 
Où trouver sa copie ?  Par courriel uniquement 
recueil.johannerichard@gmail.com

Baptême des mots pour Johanne Richard

>
2
9
2
1
3
7

VIRTUEL
Connecte-toi en ligne

24 février 2021
de 8 h à 17 h 

Facile

d’utilisation

Conférences

Clavardage avec

les employeurs

Profil en ligne
avec CV

ADMISSION GRATUITE

PLUS DE 1 000 OFFRES D’EMPLOI

TROUVEZ L’EMPLOI DE VOS RÊVES  !
SOYEZ DU PLUS GRAND RENDEZ-VOUS ANNUEL DE L’EMPLOI EN MAURICIE

 MARIE-EVE  VEILLETTE
meveillette@icimedias.ca

LA  VISITATION. Le 24  janvier 2021  res-
tera positivement gravé dans la mémoire de 
Mélanie  Demers.

Ce  jour-là, elle prépare son retour au travail, 
cinq mois après avoir été victime d’un accident 
de moto. La propriétaire de la clinique multidis-
ciplinaire  La  Halte  Santé de  La  Visitation tombe 
alors  nez-à-nez avec l’artiste peintre  Robert  Roy, de 
 Sainte-Perpétue. À ce moment, rien ne laisse pré-
sager qu’elle deviendra, dans les heures suivantes, 
l’heureuse propriétaire d’une imposante collection 
d’œuvres d’art signées par cet artiste…

C’est quand la conversation converge sur le 
thème de la  COVID-19 que le déclic a lieu. En confi-
nement, l’artiste a créé sept tableaux qu’il quali-
fie d’indissociables. Il les a réunis dans un carnet 
promotionnel qu’il présente sans  arrière-pensée 
à  Mélanie  Demers. C’est un coup cœur immédiat. 
«  Les couleurs cadraient parfaitement avec celles de 
la clinique. Le même vert prédominait sur chacune 
des toiles. Je me souviens de m’être dit que ce serait 
tellement beau, ici ! »

Sous l’invitation de l’artiste, l’ostéopathe se rend 
alors à l’atelier de  Robert  Roy, impatiente de voir les 
œuvres en vrai. «  Je n’avais jamais vu sa galerie. J’ai 
été éblouie par la quantité de toiles et leur beauté », 
commente  Mme  Demers.

Son coup de cœur pour la collection «  COVID » se 
confirme. Elle reconnaît les paysages des alentours 

puisque les œuvres ont été peintes près de la rivière 
 Nicolet, qui borde  La  Visitation. « J’étais capable de 
visualiser les endroits où elles avaient été faites. Et  La 
 Visitation était au centre de tout ça. »  Elle confirme 
aussitôt à l’artiste son intérêt à les acquérir. «  Il était 
tellement ému… et moi aussi ! »

Mélanie  Demers dit se reconnaître un peu à tra-
vers l’artiste. «  On a tous les deux un côté passionné. 
Il faut un élan de conviction et croire en notre pro-
duit pour ouvrir une clinique multidisciplinaire ou 
une galerie d’art en milieu rural ! »,  compare-t-elle.

Elle adhère aussi totalement à la vision de 
Robert  Roy concernant les bienfaits insoupçon-
nés des œuvres d’art. Par exemple, dans un article 
publié cet automne dans nos pages, concernant 
la création de cette collection particulière, M. Roy 
comparait les œuvres d’arts à des médicaments : 
« Ça soulage, ça calme ». Mélanie  Demers approuve. 
« C’est ce que je veux pour ma clinique. Que les gens 
se sentent bien dès qu’ils entrent ».

La collection (sept tableaux et deux esquisses 
préparatoires) est accrochée sur les murs de la cli-
nique depuis le 29 janvier. Mélanie  Demers aurait 
aimé organiser un 5 à 7 pour célébrer la bonne nou-
velle, mais la  COVID-19, ironiquement, l’en empêche.

Heureusement,  Robert  Roy a immortalisé le 
moment. Une vidéo de l’installation peut être 
visionnée sur la page  Facebook de la clinique et sur 
celle de l’artiste.

Un coup de cœur 
issu de la  COVID-19

Johanne  Richard vient de publier 
son premier recueil de poésie aux 

éditions  Les carnets de  Dame 
 Plume. Il s’intitule «  Réflexions ». 

(Photo courtoisie)

L’idée de publier est un peu venue de ses 
ls ont tout 

mis ça en livre pour que je me sente vraiment 

savais que ça pouvait lui apporter 
quelque chose d’important dans sa vie et une 

esrosiers. 
’auteure décrit allègrement les paysages 

tourent. Ce sont les réflexions intérieures de 

tié s’est écoulée en une semaine à peine. Une 

Où trouver sa copie ? ar courriel uniquement 
recueil.johannerichard@gmail.com

CULTURE

1 Mélanie Demers et Robert Roy. 
(Photo courtoisie)
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5000, boulevard Saint-Jean, 
Trois-Rivières 819 376-0806

2800, rue des Contremaîtres, 
Shawinigan  819 538-9683

www.spamauricie.com • Facebook

Trois-Rivières 
Rocky, 

Boxer croisé husky
Mâle, 2 ans

Trois-Rivières 
Ti-Loup et Cadbury, 

duo de lapins Néo-zélandais 
Mâles, 3 ans
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AVIS  DE  CLÔTURE D’INVENTAIRE

Prenez avis que M. Gilbert  Houle, en son vivant domicilié 
au 255,  Marie-Victorin, St-Pierre- Les-Becquets, province 
de  Québec,  G0X  2Z0, est décédé le 8  juin 2020. Un 
inventaire de ses biens a été dressé conformément à la 
loi par le liquidateur successoral,  Carmen  Trottier et peut 
être consulté par les intéressés au 3070, des  Canaris, 
 Bécancour (Québec)  G9 H 3Y8 sur  rendez-vous uniquement 
en téléphonant au 819 298-1888.

Donné ce 5 février 2020

Carmen  Trottier, liquidatrice

POUR TOUT ACHETER  
ET TOUT VENDRE,    
près de chez vous

Un seul numéro 1 866 637-5236

PETITES 
ANNONCES 
CLASSÉES

APPEL D’OFFRES  PUBLIC
POUR  LA  CONSTRUCTION D’UN  ENTREPÔT  MUNICIPAL

PROJET :   Municipalité de  Sainte-Marie- de-Blandford
  Entrepôt  Municipal
  No projet : 2020

ARCHITECTE :   Michelle  Côté  Architecte
 1310 des  Hémérocalles,  Bécancour (Québec)  G9 H 0G3
 819 603-0308 

La  Municipalité de  Ste-Marie- de-Blandford demande des soumissions pour les travaux de construction d’un 
nouvel entrepôt municipal situé au 989 route des  Blés d’Or,  Ste-Marie- de-Blandford,  QC.

Les plans, devis, et addendas si applicables seront disponibles sur  SEAO, à compter du 16 février 2021. Les 
renseignements supplémentaires pourront être obtenus en adressant vos questions à  Mme  Michelle  Côté, par 
courriel au mc@mcarchitecte.ca. (CC : gt@mcarchitecte.ca)

Les soumissions, dans des enveloppes cachetées et adressées au soussigné, seront reçues jusqu’au mardi 
9 mars 2021, avant 11 h le matin, à l’Hôtel de ville de  Ste-Marie- de-Blandford, au 492  Route des  Bosquets, 
 Sainte-Marie- de-Blandford,  QC  G0X 2W0, pour être ouvertes au même endroit, le même jour et à la même heure.

Les soumissions devront être accompagnées d’un chèque visé égal à 10 % du montant de la soumission à l’ordre 
du propriétaire ; ou d’une lettre de garantie irrévocable, ou d’un cautionnement de soumission, établi au même 
montant, valide pour une période de  quarante-cinq jours de la date d’ouverture des soumissions.

Cette garantie de soumission devra être échangée à la signature du contrat pour une garantie d’exécution et une 
garantie des obligations pour gages, matériaux et services. Chacune de ces garanties devra correspondre à 50 % 
du prix du contrat, lorsque ces garanties sont sous forme de cautionnement ou de 10 % s’il s’agit d’un chèque visé.

Seules seront considérées aux fins d’octroi du contrat, les soumissions des entrepreneurs ayant un établissement 
au  Québec ou, lorsqu’un accord intergouvernemental est applicable, au  Québec ou dans une province ou un 
territoire visé par cet accord, et détenant, le cas échéant, la licence requise en vertu de la  Loi sur le bâtiment 

(L.R.Q., c. B.-1.1).

Les entrepreneurs soumissionnaires sont responsables du choix des  sous-traitants, tant pour leur solvabilité que 
pour le contenu de leurs soumissions.

Le  Propriétaire ne s’engage à accepter aucune des soumissions reçues. L’octroi du contrat est conditionnel à 
la confirmation de la  Ministre des  Affaires municipales et de l’Habitation de l’obtention de l’aide financière à même 
les fonds du programme  RÉCIM de ce ministère.

Toute plainte dans le cadre du processus d’adjudication devra être déposée au plus tard le 2 mars 2021.

M. Daniel  René,  Directeur général -  Municipalité de  Sainte-Marie- de-Blandford
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AVIS PUBLIC

AVIS  DE  CLÔTURE D’INVENTAIRE
Prenez avis que Monsieur Jean Béliveau, en son vivant, domicilié au 
numéro 170, chemin du Pays-Brûlé, Baie-du-Febvre, province de Québec, 
J0G 1A0, est décédé le 6 septembre 2020 à  Nicolet. Un inventaire des 
biens du défunt a été préparé par la liquidatrice de la succession, Francine 
St-Germain, devant Me Marie-Hélène Rheault, notaire, conformément  
à la loi.

Cet inventaire peut être consulté par les intéressés, à l’étude de Me Marie-
Hélène Rheault, notaire, au 1290, boulevard Louis-Fréchette, Nicolet, 
Québec, J3T 1K6, téléphone : 819-293-5831, télécopieur : 819-293-5885.

Donné ce 11 février 2021.

Francine St-Germain, liquidatrice.   >
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Jeanne 

Boudreault

Au centre Christ Roi 
de Nicolet est 
décédée le 10 février 
2021 à l’âge de 86 
ans Mlle Jeanne 
Boudreault, fille de 

feu Adéenne Faucher et de feu Adélard 
Boudreault, autrefois de Ste-Perpétue.

Étant donné les circonstances actuelles, le 
rituel aura lieu à une date ultérieure à 
Ste-Perpétue. 

Mlle Boudreault laisse dans le deuil ses 
sœurs, et belles-sœurs, Pauline (feu Fernand 
Daneau), Berthe (feu Côme Précourt), feu 
Claude (Céline Godin), feu Clément (Gisèle 
Lafond). L’ont précédé(e)s, feu Agathe (feu 
Gilles Leblanc), feu Georges (feu Germaine 
Raîche), feu Yvette (feu André Lépine), ainsi 
que plusieurs neveux, nièces, cousins et 
cousines. 

La famille Boudreault remercie sincèrement 
le personnel du 5e du Christ Roi de Nicolet 
ainsi que Mme Pauline Côté de la maison 
d’hébergement, sa famille d’accueil depuis 
plusieurs années.

Pour information
Denis Roy 1 819 336 6105  
denisroy45@hotmail.com
André Vachon 1 819 478-1448 
www.danielvachon.ca

AVIS DE DÉCÈS
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DÉPÔT  DU  RÔLE  GÉNÉRAL  DE  PERCEPTION
ET  DU  RÔLE  DE  PERCEPTION  DE  LA  TAXE D’AFFAIRES

(Art. 503  LCV)
AVIS  PUBLIC est, par les présentes, donné que le rôle général de perception et le rôle de 
perception de la taxe d’affaires de la  Ville de  Bécancour, pour l’année 2021, sont complétés 
et maintenant déposés au bureau du soussigné, à l’hôtel de ville, au 1295 avenue  Nicolas-
Perrot,  Bécancour.

Toute personne y mentionnée, comme sujette au paiement des taxes foncières, 
compensations, taxes de services et taxes spéciales et au paiement de la taxe d’affaires, 
est requise d’en verser le montant au  Service des finances.

Avis est également donné qu’il sera procédé à l’envoi des comptes de taxes, par courrier 
et électroniquement, dans le délai imparti par la  Loi. Si, dans les quinze (15) jours du 
présent avis, vous n’avez pas reçu votre compte, soit : 

- par la poste ; 
- pour les personnes ayant adhéré à l’envoi électronique, dans votre  Dossier citoyen*,

veuillez le réclamer au  Service des finances au 819 294-6500.

*   Il est à noter que les citoyens, ayant opté pour cette méthode d’envoi, recevront un courriel mentionnant qu’il est 

possible de consulter leur compte en ligne dans leur  Dossier citoyen.

Donné à  Bécancour, le 17 février 2021.

Daniel  Brunelle, trésorier 
 Directeur des finances

AVIS  PUBLIC! Saint-François-du-Lac:   
2-1/2, semi sous-sol, meu- 
blé, poêle/ frigo, 2 station- 
nements, remise,   365$.    
5 1 4 - 9 5 2 - 9 5 1 7 ,  
514-992-8009

! St-François-du-Lac:  
Grand 3-1/2 bas duplex. 2  
stationnements, garage.  
495$. 4-1/2 haut duplex, 3  
chambres, grand balcon,  
patio, garage. 595$. Libres.  
Déneigeur professionnel.   
5 1 4 - 9 5 2 - 9 5 1 7 ,  
514-992-8009

CONTACTS directs et rencon- 
tres sur le service #1 au Qué- 
bec! Conversations, rencon- 
tres inattendues, des aventu- 
res inoubliables vous atten- 
dent. Goûtez la différence!  
Appelez le 438-899-7001  
pour les écouter, leur parler,  
ou, depuis votre cellulaire fai- 
tes le #(carré)4676. Pour les  
voir et mieux les connaitre:  
www.MediumQuebec.com

SAAQ-SAAQ-SAAQ Victime  
d’un accident automobile?  
Vous avez des blessures?  
Contactez-nous. Consultation  
gratuite. M. Dion Avocats tél  
1-855--282-2022 www.sos- 
saaq.com

FINANCEMENT HYPO- 
THÉCAIRE PRIVÉ ET AU- 
TOMOBILES À VENDRE.  
Service rapide peu impor- 
te votre région. Aucun  
cas refusé, léger dépôt.  
Conditions de finance- 
ment flexible. Finance- 
ment Brisson  
1-866-566-7081 www.au- 
tomobilebrisson.com

SOLUTIONS À L’ENDET- 
TEMENT. Restez à la mai- 
son! Tout se fait en ligne.  
Reprenez le contrôle. No- 
tre expertise en matière  
de faillite et de proposi- 
tion de consommateur  
est là pour vous. Consul- 
tation gratuite. MNP Ltée,  
Syndics autorisés en in- 
solvabilité à Drummond- 
ville (819-479-0529) et  
V i c t o r i a v i l l e  
(819-751-0005).

Ana Médium , spécialiste des  
questions amoureuses de- 
puis 25 ans. Le secret des  
rencontres positives, la mé- 
thode pour récupérer son ex  
et des centaines de couples  
sauvés durablement, répon- 
ses précises et datées. Tél.:  
514-613-0179

ATTENTION! ATTENTION!  
Besoin d’une auto. Problème  
de crédit? C’est fini. Aucune  
enquête de crédit. Finance- 
ment sur place. Voiture, ca- 
mion, van. Léger dépôt re- 
quis. Robert Cloutier Autos  
450-446-5250 ou  
5 1 4 - 8 3 0 - 0 0 9 8  
1-888-446-5250 www.ro- 
bertcloutierautos.com

985 Autos à vendre

555 Argent à prêter

485
Agence de rencontre 

avec permis

484 Services divers

424 Astrologie/occultisme
585 Services financiers divers

205
Logements /

appartements à louer

AVIS PUBLIC

ANIMAUX

Trouvez-en 

encore plus sur

vosclassees.ca
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À JAMAIS DANS  
NOS COEURS
INMEMORIAM.CA

Association de la Fibromyalgie 
Mauricie/Centre-du-Québec

Séance d’information avec l’agence du 
revenu du Canada via Zoom le 24 février à 
13h30. Conférence sur le cannabis via Zoom 
avec le pharmacien Philippe De Grandpré 
le 9 mars à 18h30. Club de lecture en virtuel 
via Zoom le 10 mars à 13h30. Café-rencontre 
via Zoom le 17 mars à 13h30. Gratuit pour 
les membres. Inscription  : 819-371-1458 ou 
1-866-371-1458.

Loisirs Gentilly
Le populaire «tirage du 10 000$» est de 

retour. Il aura lieu le 1er mai 2021. Si le contexte 
sanitaire le permet, un événement extérieur 
sera tenu à cette occasion. Le tirage fera cinq 
heureux (un prix de 10 000$, un prix de 2000$, 
un prix de 1000$ et deux prix de 500$).

Pour se procurer un billet, on communique 
avec Ingrid Jeanbrun au 819-692-5798 ou par 
courriel à loisirsgentilly@tlb.sympatico.ca. Des 
billets sont aussi disponibles au Sonic du 3800 
boulevard Bécancour.

Al-Anon, Alateen
Al-Anon , Alateen est peut-être pour vous 

si votre maison est triste parce que quelqu’un 
boit trop. La Covid-19 a perturbé nos ren-
contres mais nous sommes sur ZOOM. Pour 
plus d’information: 819-373-1206 de 9h à 21h.

 AGENDA COMMUNAUTAIRE



PROPRIÉTAIRE

Monsieur Abraham Dubé 
Adresse inconnue 

Numéro(s) de lot(s): 5 884 526

Total des taxes (sans les frais): 1,86 $

Un immeuble, sans construction, adresse inconnue, situé dans la Municipalité de La 
Visitation-de-Yamaska, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS 
HUIT CENT QUATRE-VINGT-QUATRE MILLE CINQ CENT VINGT-SIX, 5884526, du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 4 273,60 mètres carrés

Matricule: 50085-7708-80-4919

PROPRIÉTAIRE

Monsieur J.P Rousseau 
Adresse inconnue 

Numéro(s) de lot(s): 5 884 533

Total des taxes (sans les frais): 1,86 $

Un immeuble, sans construction, adresse inconnue, situé dans la Municipalité de La 
Visitation-de-Yamaska, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS 
HUIT CENT QUATRE-VINGT-QUATRE MILLE CINQ CENT TRENTE-TROIS, 5884533, du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 3 023,40 mètres carrés

Matricule: 50085-7707-85-5705

MUNICIPALITÉ DE SAINT-CÉLESTIN PAROISSE

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Carl Mathieu 
805, rang Saint-Michel 
Saint-Célestin | Québec | J0C 1G0

Numéro(s) de lot(s): 5 997 944

Total des taxes (sans les frais): 3 088,24 $

Un immeuble, avec construction, 805 rang Saint-Michel, situé dans la Municipalité 
de Saint-Célestin, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS NEUF 
CENT QUATRE-VINGT-DIX-SEPT MILLE NEUF CENT QUARANTE-QUATRE, 5997944, 
du cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 9 744,80 mètres carrés

Matricule: 50035-9023-22-7264

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Martial Leblanc 
700, rang Pellerin 
Saint-Célestin | Québec | J0C 1G0

Numéro(s) de lot(s): 5 997 500

Total des taxes (sans les frais): 1 447,21 $

Un immeuble, avec construction, 700 rang Pellerin, situé dans la Municipalité de 
Saint-Célestin, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS NEUF 
CENT QUATRE-VINGT-DIX-SEPT MILLE CINQ CENT, 5997500, du cadastre officiel 
du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 5 000,0 mètres carrés

Matricule: 50035-9219-37-9933

PROPRIÉTAIRE

Madame Isabelle Forest 
Monsieur Dave Thompson 
235, rang du Pays-Brûlé 
Saint-Célestin | Québec | J0C 1G0

Numéro(s) de lot(s): 5 997 552

Total des taxes (sans les frais): 1 424,97 $

Un immeuble, avec construction, 235 rang du Pays-Brûlé, situé dans la Municipalité 
de Saint-Célestin, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS NEUF 
CENT QUATRE-VINGT-DIX-SEPT MILLE CINQ CENT CINQUANTE-DEUX, 5997552, du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie : 8 812,6 mètres carrés

Matricule: 50035-8821-50-1323

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ELPHÈGE

PROPRIÉTAIRE

Commission Scolaire de la paroisse de Saint-Elphège 
Adresse inconnue

Numéro(s) de lot(s): 5 884 673

Total des taxes (sans les frais): 43,53 $

Un immeuble, sans construction, adresse inconnue, situé dans la Municipalité de 
Saint-Elphège, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS HUIT 
CENT QUATRE-VINGT-QUATRE MILLE SIX CENT SOIXANTE-TREIZE, 5884673, 
du cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 1 460,6 mètres carrés

Matricule: 50095-6605-74-3732

PROPRIÉTAIRE

Madame Josianne Joyal 
60, rang de la Grande-Plaine 
Saint-Elphège | Québec | J0G 1J0

Numéro(s) de lot(s): 5 884 674

Total des taxes (sans les frais): 1 789,31 $

Un immeuble, avec construction, 60 rang de la Grande-Plaine, situé dans la 
Municipalité de Saint-Elphège, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ 
MILLIONS HUIT CENT QUATRE-VINGT-QUATRE MILLE SIX CENT SOIXANTE-
QUATORZE, 5884674, du cadastre officiel du Québec circonscription foncière 
de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 1 701,8 mètres carrés

Matricule: 50095-6605-85-6407

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-EULALIE

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Charles Jolicoeur 
605, route des Pins 
Sainte-Eulalie | Québec | G0Z 1E0

Numéro(s) de lot(s): 5 445 480

Total des taxes (sans les frais): 568,88 $

Un immeuble, sans construction, route des Pins, situé dans la Municipalité 
de Sainte-Eulalie, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS 
QUATRE CENT QUARANTE-CINQ MILLE QUATRE CENT QUATRE-VINGT, 5445480, 
du cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 40 550,1 mètres carrés

Matricule: 5005-0311-49-2545 

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Charles Jolicoeur 
605, route des Pins 
Sainte-Eulalie | Québec | G0Z 1E0 

Numéro(s) de lot(s): 5 445 477

Total des taxes (sans les frais): 4 579,52 $

Un immeuble, avec construction, 605 route des Pins, situé dans la Municipalité 
de Sainte-Eulalie, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS 
QUATRE CENT QUARANTE-CINQ MILLE QUATRE CENT SOIXANTE-DIX-SEPT, 
5445477, du cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet 
(Nicolet 2).

Ayant une superficie de 5 000 mètres carrés

Matricule: 5005-

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FRANÇOIS-DU-LAC

PROPRIÉTAIRE

Entreprises Milbert Ltee 
15, rue du Frère-André 
Saint-François-du-Lac | Québec | J0G 1M0

Numéro(s) de lot(s): 5 289 276

Total des taxes (sans les frais): 3,68 $

Un immeuble, sans construction, rue du Domaine, situé dans la Municipalité de 
Saint-François-du-Lac, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS 
DEUX CENT QUATRE-VINGT-NEUF MILLE DEUX CENT SOIXANTE-SEIZE, 5289276, 
du cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 581,90 mètres carrés

Matricule: 50128-5802-43-4815

PROPRIÉTAIRE

Entreprises Milbert Ltee 
15, rue du Frère-André 
Saint-François-du-Lac | Québec | J0G 1M0

Numéro(s) de lot(s): 5 289 560

Total des taxes (sans les frais): 222,42 $

Un immeuble, sans construction, rue du Frère-André, situé dans la Municipalité 
de Saint-François-du-Lac, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ 
MILLIONS DEUX CENT QUATRE-VINGT-NEUF MILLE CINQ CENT SOIXANTE, 
5289560, du cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet 
(Nicolet 2).

Ayant une superficie de 1 513,10 mètres carrés

Matricule: 50128-5801-49-5060

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Paul-André Brouillard 
Adresse inconnue 

Numéro(s) de lot(s): 5 287 919

Total des taxes (sans les frais): 47,51 $

Un immeuble, sans construction, Île aux Raisins, situé dans la Municipalité de 
Saint-François-du-Lac, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS 
DEUX CENT QUATRE-VINGT-SEPT MILLE NEUF CENT DIX-NEUF, 5287919, du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 61,20 mètres carrés

Matricule: 50128-4705-65-0504

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Willie Laramée 
Adresse inconnue 

Numéro(s) de lot(s): 5 289 535

Total des taxes (sans les frais): 4,55 $

Un immeuble, sans construction, rang du Chenal-Laverdure, situé dans la 
Municipalité de Saint-François-du-Lac, connu et désigné comme étant le(s) 
lot(s) CINQ MILLIONS DEUX CENT QUATRE-VINGT-NEUF MILLE CINQ CENT 
TRENTE-CINQ, 5289535, du cadastre officiel du Québec circonscription foncière 
de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 624,10 mètres carrés

Matricule: 50128-4906-74-4060

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Joseph Grenier 
Adresse inconnue 

Numéro(s) de lot(s): 5 289 542

Total des taxes (sans les frais): 4,55 $

Un immeuble, sans construction, rang du Chenal-Laverdure, situé dans la 
Municipalité de Saint-François-du-Lac, connu et désigné comme étant le(s) 
lot(s) CINQ MILLIONS DEUX CENT QUATRE-VINGT-NEUF MILLE CINQ CENT 
QUARANTE-DEUX, 5289542, du cadastre officiel du Québec circonscription 
foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 6 423,40 mètres carrés

Matricule: 50128-4906-74-5908

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Olivier Desmarais 
Adresse inconnue 

Numéro(s) de lot(s): 5 289 536

Total des taxes (sans les frais): 4,55 $

Un immeuble, sans construction, rang du Chenal-Laverdure, situé dans la 
Municipalité de Saint-François-du-Lac, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) 
CINQ MILLIONS DEUX CENT QUATRE-VINGT-NEUF MILLE CINQ CENT TRENTE-
SIX, 5289536, du cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet 
(Nicolet 2).

Ayant une superficie de 426,60 mètres carrés

Matricule: 50128-4906-74-6572

Avis public est, par les présentes, donné par le soussigné,  Michel  Côté,  secrétaire-
trésorier de la  Municipalité  Régionale de  Comté de  Nicolet-Yamaska, ayant sa place 
d’affaires au  257-1 rue de  Monseigneur-Courchesne à  Nicolet, province de  Québec, 
 J3T  2C1, agissant aux présentes en vertu des dispositions des articles 1022  et 
suivants du  Code municipal du  Québec (L.R.Q.,  C-27.1) et des articles 511  et 
suivants de la  Loi sur les cités et villes (L.C.V.) que les immeubles  ci-après désignés 
seront vendus à l’enchère publique, à la salle du  Conseil de la  Municipalité  Régionale 
de  Comté de  Nicolet-Yamaska, à  Nicolet ( 257-1 rue de  Monseigneur-Courchesne) 
le mercredi  QUATORZÈME jour d’AVRIL deux mille vingt et un (14 avril 2021) à partir 
de  DIX heures (10 h 00) pour satisfaire au paiement des taxes municipales et/ou 
scolaires, ainsi que des intérêts et frais encourus, à moins que ces taxes, intérêts et 
frais n’aient été payés avant cette date.

Les immeubles  ci-après décrits seront vendus sujets au droit de retrait de un (1) an. 
Ils seront vendus avec bâtisses dessus construites circonstances et dépendances, 
s’il y a lieu, sujets à toutes les servitudes actives ou passives, apparentes ou occultes 
pouvant les affecter, avec tous les droits de subrogation, pouvant exister.

Le prix d’adjudication de chaque immeuble sera payable immédiatement au 
moment de l’adjudication, en argent comptant, paiement  Interac (débit seulement) 
ou par traite bancaire. La  MRC de  Nicolet-Yamaska s’engage à rembourser par 
chèque, dans les meilleurs délais, la différence entre le montant de l’adjudication 
et le montant de la traite bancaire le cas échéant. Veuillez noter que des frais 
subséquents à la vente d’un minimum de 211 $ seront ajoutés au prix d’adjudication, 
pour le greffier de la  Cour  Supérieure ainsi qu’un droit de 3 % du prix de vente au 
ministère des  Finances.

Veuillez noter qu’une lettre de garantie d’une institution bancaire ne sera 
pas acceptée.

Le  Code civil, en vigueur depuis le 1er janvier 1994, impose au soussigné, l’obligation 
d’attester l’identité de celui (adjudicataire) qui achète pour  non-paiement des taxes 
et frais par son nom, son lieu de naissance et sa date de naissance. Le soussigné, 
 secrétaire-trésorier, ne pourra accepter comme adjudicataire que celui ou celle qui 
présentera une pièce d’identité jugée valable (certificat de naissance ou deux (2) 
pièces d’identité avec photo).

Les désignations  ci-dessous énoncées sont approximatives et il incombe aux 
intéressés de vérifier les titres aux bureaux de la publicité des droits concernés.

VOIR la liste  ci-après. Ladite liste étant partie intégrante de l’avis public.

DÉSIGNATION

MUNICIPALITÉ D’ASTON-JONCTION

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Fernand Paillé 
Adresse inconnue

Numéro(s) de lot(s): 5 446 901

Total des taxes (sans les frais): 94,50 $

Un immeuble, sans construction, rang 9, situé dans la Municipalité d’Aston-
Jonction, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS QUATRE CENT 
QUARANTE-SIX MILLE NEUF CENT UN, 5446901, du cadastre officiel du Québec 
circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 328,90 mètres carrés

Matricule: 50013-0118-35-5987

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Jessy Vigneault 
20, route 116 Est 
Warwick | Québec | J0A 1M0

Numéro(s) de lot(s): 5 446 831 | 5 446 462

Total des taxes (sans les frais): 386,64 $

Un immeuble, sans construction, rang 10, situé dans la Municipalité d’Aston-
Jonction, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS QUATRE CENT 
QUARANTE-SIX MILLE HUIT CENT TRENTE ET UN, 5446831 et CINQ MILLIONS 
QUATRE CENT QUARANTE-SIX MILLE QUATRE CENT SOIXANTE-DEUX, 5446462, du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 166 888,6 mètres carrés

Matricule: 50013-0215-49-9988

PROPRIÉTAIRE

Monsieur René Morin 
1000, rang 3  
Aston-Jonction | Québec | G0Z 1A0

Numéro(s) de lot(s): 4 441 621 

Total des taxes (sans les frais): 2 617,47 $

Un immeuble, avec construction, 1300 rang 4, situé dans la Municipalité d’Aston-
Jonction, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) QUATRE MILLIONS QUATRE 
CENT QUARANTE ET UN MILLE SIX CENT VINGT ET UN, 4441621, du cadastre officiel 
du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 314 253,20 mètres carrés

Matricule: 50013-0615-33-5309

MUNICIPALITÉ DE BAIE-DU-FEBVRE

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Patrice Ouellet 
11, rue des Peupliers 
Matane | Québec | G4W 1R8

Numéro(s) de lot(s): 5 433 639

Total des taxes (sans les frais): 315,69 $

Un immeuble, avec construction, 242 route Marie-Victorin, situé dans la Municipalité 
de Baie-du-Febvre, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS 
QUATRE CENT TRENTE-TROIS MILLE SIX CENT TRENTE-NEUF, 5433639, du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 3 894,50 mètres carrés

Matricule: 50100-6410-26-1504

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Claude Lessard 
42, rue Notre-Dame-Nord 

Louiseville | Québec | J5V 1X5

Numéro(s) de lot(s): 5 433 651

Total des taxes (sans les frais): 2 934,63 $

Un immeuble, avec construction, 237 route Marie-Victorin, situé dans la Municipalité 
de Baie-du-Febvre, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS 
QUATRE CENT TRENTE-TROIS MILLE SIX CENT CINQUANTE ET UN, 5433651, du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 3 277,50 mètres carrés

Matricule: 50100-6410-06-4819

PROPRIÉTAIRE

Madame Élizabeth Précourt 
Adresse inconnue

Numéro(s) de lot(s): 5 434 403

Total des taxes (sans les frais): 934,87 $

Un immeuble, sans construction, rang du Petit-Bois, situé dans la Municipalité de 
Baie-du-Febvre, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS QUATRE 
CENT TRENTE-QUATRE MILLE QUATRE CENT TROIS, 5434403, du cadastre officiel 
du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 1 487,80 mètres carrés

Matricule: 50100-6108-13-9851

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Ghislain Hébert 
Madame Carole Fortin 
310, rue Principale  
Baie-du-Febvre | Québec | J0G 1A0

Numéro(s) de lot(s): 5 433 581

Total des taxes (sans les frais): 1 955,13 $

Un immeuble, avec construction, 310 rue Principale, situé dans la Municipalité de 
Baie-du-Febvre, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS QUATRE 
CENT TRENTE-TROIS MILLE CINQ CENT QUATRE-VINGT-UN, 5433581, du cadastre 
officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 1 355,30 mètres carrés

Matricule: 50100-6511-01-6005

MUNICIPALITÉ DE GRAND-SAINT-ESPRIT

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Marcel Prince 
Madame Janine Dusome 
5165, route Principale 
Grand-Saint-Esprit | Québec | J0G 1B0

Numéro(s) de lot(s): 5 998 356

Total des taxes (sans les frais): 5 592,35 $

Un immeuble, avec construction, 5165, route Principale, situé dans la Municipalité de 
Grand-Saint-Esprit, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS NEUF 
CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT MILLE TROIS CENT CINQUANTE-SIX, 5998356, du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 863,8 mètres carrés

Matricule: 50065-8116-96-1713

MUNICIPALITÉ DE LA VISITATION-DE-YAMASKA

PROPRIÉTAIRE

Madame Guylaine Forest 
209, rang St-Joseph 
La Visitation-de-Yamaska | Québec | J0G 1C0

Numéro(s) de lot(s): 5 884 814

Total des taxes (sans les frais): 2 951,78 $

Un immeuble, avec construction, 209, rang St-Joseph, situé dans la Municipalité de 
La Visitation-de-Yamaska, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS 
HUIT CENT QUATRE-VINGT-QUATRE MILLE HUIT CENT QUATORZE, 5884814, du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 4 861 mètres carrés

Matricule: 50085-7006-69-8295

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Adolphe Senneville 
Adresse inconnue 

Numéro(s) de lot(s): 5 884 483

Total des taxes (sans les frais): 1,86 $

Un immeuble, sans construction, adresse inconnue, situé dans la Municipalité 
de La Visitation-de-Yamaska, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ 
MILLIONS HUIT CENT QUATRE-VINGT-QUATRE MILLE QUATRE CENT QUATRE-
VINGT-TROIS, 5884483, du cadastre officiel du Québec circonscription foncière 
de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 9 668,30 mètres carrés

Matricule: 50085-7410-27-9780

PROPRIÉTAIRE

Monsieur F.D Lafleur 
Adresse inconnue

Numéro(s) de lot(s): 5 884 532

Total des taxes (sans les frais): 3,72 $

Un immeuble, sans construction, adresse inconnue, situé dans la Municipalité de La 
Visitation-de-Yamaska, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS 
HUIT CENT QUATRE-VINGT-QUATRE MILLE CINQ CENT TRENTE-DEUX, 5884532, du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 3 254,60 mètres carrés

Matricule: 50085-7707-75-0557
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Numéro(s) de lot(s): 5 231 703 

Total des taxes (sans les frais): 145,59 $

Un immeuble, sans construction, rang du Moulin-Rouge, situé dans la Municipalité 
de Saint-Léonard-d’Aston, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS 
DEUX CENT TRENTE ET UN MILLE SEPT CENT TROIS, 5231703, du cadastre officiel 
du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 19 007,70 mètres carrés

Matricule: 50042-9602-51-0241

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Guy Comeau 
22, rang Saint-Joseph 
Saint-Léonard-d’ Aston | Québec | J0C 1M0

Numéro(s) de lot(s): 5 789 728

Total des taxes (sans les frais): 651,40 $

Un immeuble, avec construction, 22 rang Saint-Joseph, situé dans la Municipalité 
de Saint-Léonard-d’Aston, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS 
SEPT CENT QUATRE-VINGT-NEUF MILLE SEPT CENT VINGT-HUIT, 5789728, du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 5 000 mètres carrés

Matricule: 50042-9108-49-8007

MUNICIPALITÉ DE PIERREVILLE

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Charles Lévesque 
Adresse inconnue

Numéro(s) de lot(s): 5 744 759

Total des taxes (sans les frais): 31,75 $

Un immeuble, sans construction, rang du Petit-Bois, situé dans la Municipalité de 
Pierreville, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS SEPT CENT 
QUARANTE-QUATRE MILLE SEPT CENT CINQUANTE-NEUF, 5744759, du cadastre 
officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 6 308,60 mètres carrés

Matricule: 50113-5811-20-5961

PROPRIÉTAIRE

Madame Sonia Gauthier 
56, rue Martel 
Pierreville | Québec | J0G 1J0

Numéro(s) de lot(s): 5 743 804

Total des taxes (sans les frais): 3 136,14 $

Un immeuble, avec construction, 56 rue Martel, situé dans la Municipalité de 
Pierreville, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS SEPT CENT 
QUARANTE-TROIS MILLE HUIT CENT QUATRE, 5743804, du cadastre officiel du 
Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 395,70 mètres carrés

Matricule: 50113-5803-54-9234

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Yvan Cartier 
123, rue Georges 
Pierreville | Québec | J0G 1J0

Numéro(s) de lot(s): 5 743 758

Total des taxes (sans les frais): 2 174,19 $

Un immeuble, avec construction, 123 rue Georges, situé dans la Municipalité de 
Pierreville, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS SEPT CENT 
QUARANTE-TROIS MILLE SEPT CENT CINQUANTE-HUIT, 5743758, du cadastre 
officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 743,80 mètres carrés

Matricule: 50113-5803-64-1710

PROPRIÉTAIRE

Madame Marie-Anne Lapierre 
Adresse inconnue

Numéro(s) de lot(s): 5 744 969

Total des taxes (sans les frais): 2,42 $

Un immeuble, sans construction, rang de l’Île, situé dans la Municipalité de 
Pierreville, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS SEPT CENT 
QUARANTE-QUATRE MILLE NEUF CENT SOIXANTE-NEUF, 5744969, du cadastre 
officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 159,90 mètres carrés

Matricule: 50113-5207-73-7313

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Paul Lemoine 
Adresse inconnue

Numéro(s) de lot(s): 5 744 972

Total des taxes (sans les frais): 2,42 $

Un immeuble, sans construction, rang de l’Île, situé dans la Municipalité de 
Pierreville, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS SEPT CENT 
QUARANTE-QUATRE MILLE NEUF CENT SOIXANTE-DOUZE, 5744972, du cadastre 
officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 123,20 mètres carrés

Matricule: 50113-5207-45-7498

PROPRIÉTAIRE

Madame Josée Fréchette 
Monsieur Stéphane Deraspe 
Adresse inconnue

Numéro(s) de lot(s): 5 744 729

Total des taxes (sans les frais): 0,95 $

Un immeuble, sans construction, rang du Chenal-Tardif, situé dans la Municipalité 
de Pierreville, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS SEPT CENT 
QUARANTE-QUATRE MILLE SEPT CENT VINGT-NEUF, 5744729, du cadastre officiel 
du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 42,50 mètres carrés

Matricule: 50113-5308-20-1137

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Georges-Étienne Gill 
Adresse inconnue

Numéro(s) de lot(s): 5 744 624

Total des taxes (sans les frais): 2,42 $

Un immeuble, sans construction, rang du Chenal-Tardif, situé dans la Municipalité 
de Pierreville, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS SEPT CENT 
QUARANTE-QUATRE MILLE SIX CENT VINGT-QUATRE, 5744624, du cadastre officiel 
du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 773,40 mètres carrés

Matricule: 50113-5506-10-6234

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Marc Shooner 
Adresse inconnue

Numéro(s) de lot(s): 5 744 946

Total des taxes (sans les frais): 2,64 $

Un immeuble, sans construction, rue Ally, situé dans la Municipalité de Pierreville, 
connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS SEPT CENT QUARANTE-
QUATRE MILLE NEUF CENT QUARANTE-SIX, 5744946, du cadastre officiel du 
Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 28,30 mètres carrés

Matricule: 50113-5703-84-6619

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-MONIQUE

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Matthew Lizotte 
180, rue Principale 
Sainte-Monique | Québec | J0G 1N0 

Numéro(s) de lot(s): 5 998 522

Total des taxes (sans les frais): 3 121,10 $

Un immeuble, avec construction, 180 rue Principale, situé dans la Municipalité de 
Sainte-Monique, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS NEUF 
CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT MILLE CINQ CENT VINGT-DEUX, 5998522, du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 1 134,20 mètres carrés

Matricule: 50057-7913-15-7512 

PROPRIÉTAIRE

Madame Angèle Chauvette 
A/S Marek Chauvette 
4630, Avenue Bergeron 
Bécancour | Québec | G9H 2E6

Numéro(s) de lot(s): 5 998 514

Total des taxes (sans les frais): 2 337,63 $

Un immeuble, sans construction, 270 rue Saint-Adolphe, situé dans la Municipalité 
de Sainte-Monique, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS 
NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT MILLE CINQ CENT QUATORZE, 5998514, du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 591,80 mètres carrés

Matricule: 50057-7913-26-1498 

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Sébastien Angers 
845, rang du Petit-Saint-Esprit 
Sainte-Monique | Québec | J0G 1N0 

Numéro(s) de lot(s): 5 996 951 et 5 996 954

Total des taxes (sans les frais): 2 607,33 $

Un immeuble, sans construction, 845 rang du Petit-Saint-Esprit, situé dans la 
Municipalité de Sainte-Monique, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ 
MILLIONS NEUF CENT QUATRE-VINGT-SEIZE MILLE NEUF CENT CINQUANTE ET 
UN, 5996951 et CINQ MILLIONS NEUF CENT QUATRE-VINGT-SEIZE MILLE NEUF 
CENT CINQUANTE-QUATRE, 5996954 du cadastre officiel du Québec circonscription 
foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 456 970 mètres carrés

Matricule: 50057-7915-40-7541 

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-PERPÉTUE

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Paul Provencher 
A/S Diane Provencher Proulx 
3037, rang 12 Wendover 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil | Québec | J0C 1A0 

Numéro(s) de lot(s): 5 230 211

Total des taxes (sans les frais): 2 294,58 $

Un immeuble, avec construction, 1331 rang Sainte-Anne, situé dans la Municipalité 
de Sainte-Perpétue, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS DEUX 
CENT TRENTE MILLE DEUX CENT ONZE, 5230211, du cadastre officiel du Québec 
circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 389 801,70 mètres carrés

Matricule: 50050-8607-38-7762 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-WENCESLAS

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Patrick Girard 
905, rue Desaulniers 
Saint-Wenceslas | Québec | G0Z 1J0

Numéro(s) de lot(s): 5 651 977

Total des taxes (sans les frais): 794,61 $

Un immeuble, avec construction, 905 rue Desaulniers, situé dans la Municipalité de 
Saint-Wenceslas, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS SIX CENT 
CINQUANTE ET UN MILLE NEUF CENT SOIXANTE-DIX-SEPT, 5651977, du cadastre 
officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 4 027,90 mètres carrés

Matricule: 50023-9614-06-9218

PROPRIÉTAIRE

Madame Andréanne Blais 
Monsieur Martin Gauthier 
127, rue Daneault 
Saint-Wenceslas | Québec | G0Z 1J0

Numéro(s) de lot(s): 5 651 747

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Joseph Joyal 
Adresse inconnue 

Numéro(s) de lot(s): 5 289 543

Total des taxes (sans les frais): 4,55 $

Un immeuble, sans construction, rang du Chenal-Laverdure, situé dans la 
Municipalité de Saint-François-du-Lac, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) 
CINQ MILLIONS DEUX CENT QUATRE-VINGT-NEUF MILLE CINQ CENT QUARANTE-
TROIS, 5289543, du cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet 
(Nicolet 2).

Ayant une superficie de 3 555,60 mètres carrés

Matricule: 50128-4906-84-4328

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Louis Laplante 
Monsieur Rock Parenteau 
Adresse inconnue 

Numéro(s) de lot(s): 5 289 544

Total des taxes (sans les frais): 15,51 $

Un immeuble, sans construction, rang du Chenal-Laverdure, situé dans la 
Municipalité de Saint-François-du-Lac, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) 
CINQ MILLIONS DEUX CENT QUATRE-VINGT-NEUF MILLE CINQ CENT QUARANTE-
QUATRE, 5289544, du cadastre officiel du Québec circonscription foncière de 
Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 16 800,00 mètres carrés

Matricule: 50128-4906-94-1790

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Martin Vigneault | Succession d’André Vigneault 
640, Chemin du Golf Ouest 
Drummondville | Québec | J2B 8A8

Numéro(s) de lot(s): 5 288 185

Total des taxes (sans les frais): 6 978,33 $

Un immeuble, sans construction, 51 rue Leblanc, situé dans la Municipalité de 
Saint-François-du-Lac, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS 
DEUX CENT QUATRE-VINGT-HUIT MILLE CENT QUATRE-VINGT-CINQ, 5288185, du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 947,50 mètres carrés

Matricule: 50128-5106-32-6147

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Louis-Paul Tremblay 
Adresse inconnue

Numéro(s) de lot(s): 5 289 940

Total des taxes (sans les frais): 79,18 $

Un immeuble, sans construction, rang de la Grande-Terre, situé dans la Municipalité 
de Saint-François-du-Lac, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS 
DEUX CENT QUATRE-VINGT-NEUF MILLE NEUF CENT QUARANTE, 5289940, du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 662,90 mètres carrés

Matricule: 50128-5503-58-2894

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Ernest Laferté 
Adresse inconnue 

Numéro(s) de lot(s): 5 289 930

Total des taxes (sans les frais): 109,69 $

Un immeuble, sans construction, rue Notre-Dame, situé dans la Municipalité de 
Saint-François-du-Lac, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS 
DEUX CENT QUATRE-VINGT-NEUF MILLE NEUF CENT TRENTE, 5289930, du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 108,30 mètres carrés

Matricule: 50128-5603-06-1824

PROPRIÉTAIRE

Madame Dianna Bibeau 
Adresse inconnue 

Numéro(s) de lot(s): 5 289 938

Total des taxes (sans les frais): 68,61 $

Un immeuble, sans construction, rue Notre-Dame, situé dans la Municipalité de 
Saint-François-du-Lac, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS 
DEUX CENT QUATRE-VINGT-NEUF MILLE NEUF CENT TRENTE-HUIT, 5289938, du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 574,70 mètres carrés

Matricule: 50128-5702-08-6595

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Serge Gascon 
Adresse inconnue

Numéro(s) de lot(s): 5 289 954

Total des taxes (sans les frais): 31,01 $

Un immeuble, sans construction, rue Lacharité, situé dans la Municipalité de Saint-
François-du-Lac, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS DEUX 
CENT QUATRE-VINGT-NEUF MILLE NEUF CENT CINQUANTE-QUATRE, 5289954, du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 26,60 mètres carrés

Matricule: 50128-5702-16-0140

PROPRIÉTAIRE

Madame Jeanne Gibouleau 
Adresse inconnue

Numéro(s) de lot(s): 5 289 953

Total des taxes (sans les frais): 58,06 $

Un immeuble, sans construction, rue Lacharité, situé dans la Municipalité de Saint-
François-du-Lac, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS DEUX 
CENT QUATRE-VINGT-NEUF MILLE NEUF CENT CINQUANTE-TROIS, 5289953, du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 50,50 mètres carrés

Matricule: 50128-5702-16-2234

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Jean-Paul Forcier A/S 
Madame Nancy Forcier 
5697, rue Vignieu 
Contrecoeur | Québec | J0L 1C0

Numéro(s) de lot(s): 5 289 393

Total des taxes (sans les frais): 1 452,13 $

Un immeuble, sans construction, 329 route 143, situé dans la Municipalité de Saint-
François-du-Lac, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS DEUX 
CENT QUATRE-VINGT-NEUF MILLE TROIS CENT QUATRE-VINGT-TREIZE, 5289393, 
du cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 5 021,70 mètres carrés

Matricule: 50128-6098-91-7360

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Phillias Joyal

Numéro(s) de lot(s): 5 289 915 et 5 289 916

Total des taxes (sans les frais): 68,61 $

Un immeuble, sans construction, rang Saint-Jean-Baptiste, situé dans la Municipalité 
de Saint-François-du-Lac, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS 
DEUX CENT QUATRE-VINGT-NEUF MILLE NEUF CENT QUINZE, 5289915 et CINQ 
MILLIONS DEUX CENT QUATRE-VINGT-NEUF MILLE NEUF CENT SEIZE, 5289916 du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 1 114,80 mètres carrés

Matricule: 50128-6099-30-8419

MUNICIPALITÉ DE SAINT-LÉONARD-D’ASTON

PROPRIÉTAIRE

9310-9619 Québec Inc. 
535, 112e Avenue 
Drummondville | Québec | J2B 4K1

Numéro(s) de lot(s): 5 230 582

Total des taxes (sans les frais): 3 425,20 $

Un immeuble, avec construction, 60, rue Bérubé, situé dans la Municipalité de Saint-
Léonard-d‘Aston, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS DEUX 
CENT TRENTE MILLE CINQ CENT QUATRE-VINGT-DEUX, 5230582, du cadastre 
officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 953,5 mètres carrés

Matricule: 50042-9108-02-7857

PROPRIÉTAIRE

Monsieur René Dussault 
100, rue Sénéchal 
Saint-Calixte | Québec | J0K 1Z0

Numéro(s) de lot(s): 5 232 716

Total des taxes (sans les frais): 2 716,86 $

Un immeuble, avec construction, 111 rue Bérubé, situé dans la Municipalité de 
Saint-Léonard-d’Aston, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS 
DEUX CENT TRENTE-DEUX MILLE SEPT CENT SEIZE, 5232716, du cadastre officiel 
du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 991,8 mètres carrés

Matricule: 50042-9108-13-0278

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Michaël Lachance 
Monsieur Mathieu Lachance 
106, rue Fleury 
Saint-Léonard-d ‘Aston | Québec | J0C 1M0

Numéro(s) de lot(s): 5 230 990

Total des taxes (sans les frais): 3 593,11 $

Un immeuble, avec construction, 110-106 rue Fleury, situé dans la Municipalité de 
Saint-Léonard-d’Aston, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS 
DEUX CENT TRENTE MILLE NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX, 5230990, du cadastre 
officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 579,8 mètres carrés

Matricule: 50042-9208-01-2258

PROPRIÉTAIRE

Madame Martine Benoit 
Monsieur Michel Sauriol 
81, route 155 
Saint-Léonard-d ‘Aston | Québec | J0C 1M0

Numéro(s) de lot(s): 5 231 725 et 5 232 525

Total des taxes (sans les frais): 2 540,18 $

Un immeuble, avec construction, 81 route 155, situé dans la Municipalité de Saint-
Léonard-d’Aston, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS DEUX 
CENT TRENTE ET UN MILLE SEPT CENT VINGT-CINQ, 5231725 et CINQ MILLIONS 
DEUX CENT TRENTE-DEUX MILLE CINQ CENT VINGT-CINQ, 5232525 du cadastre 
officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 257 613 mètres carrés

Matricule: 50042-9402-85-2380

PROPRIÉTAIRE

2750-6658 Québec Inc 
A/S Monsieur Richard Arel 
579, rang des Érables 
Sainte-Eulalie | Québec | G0Z 1E0
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STÉPHANE  LÉVESQUE
Initiative de journalisme local

 SAINT-PIERRE- LES-BECQUETS. 
Pour  Caroline  Dion, être directrice géné-
rale de la  Table régionale de l’éducation 
 Centre-du-Québec (TRECQ), c’est clairement 
faire équipe pour la réussite éducative de 
tous les jeunes de sa région.

« L’éducation, c’est les écoles, mais c’est aussi 
toute une communauté qui doit se mobiliser pour 
la réussite des jeunes. Les organismes communau-
taires, les entreprises, les municipalités ont un rôle 
à jouer. Par exemple, donner des ateliers de lecture 
dans une bibliothèque ou organiser des activités 
culturelles. Cela permet à un jeune de se construire. 
Se doter d’une politique familiale peut également 
avoir une incidence positive », insiste  Caroline  Dion.

SES VALEURS
Cette native de l’ancien village d’Artha-

baska est un peu le chef d’orchestre de tout 
cela. Un talent de leader hérité de ses parents, 
 Raymond et  Denise, qui ont œuvré dans le 
domaine de la santé et qui ont été grandement 
impliqués dans leur milieu (le secteur  Est de la 
 MRC  Bécancour).

Caroline  Dion a d’ailleurs toujours frais en 
mémoire l’action de son père, maintenant 
décédé. «  Il s’est beaucoup impliqué à la  Société 
 Saint-Jean-Baptiste du  Centre-du-Québec. 
Chaque année, il organisait des activités 
pour la  Journée de la culture. Il a beau-
coup donné de son temps à la bibliothèque 
municipale de  Saint-Pierre- les-Becquets 
qui porte maintenant son nom. Cela illustre 
bien que la réussite éducative, c’est l’affaire 

de tous », souligne celle à qui on a incul-
qué, dès sa jeunesse, l’importance de l’édu-
cation tant pour soi que pour une société. 
« J’aimais l’école et j’y étais bonne parce que j’y 
mettais les efforts. J’ai aussi rapidement com-
pris que l’éducation est un moyen important 
d’éviter la pauvreté et de se donner des choix 
pour faire une belle vie. Il faut agir en amont. 
C’est dans mes valeurs : tout individu devrait 
pouvoir développer son plein potentiel. 
Amener collectivement le plus grand nombre 
possible de jeunes à être diplômés, c’est de 
faire d’eux des citoyens engagés », précise 
la directrice générale de la  TRECQ qui, avant 
d’occuper ce poste, a bien évidemment eu, elle 
aussi, un parcours scolaire.

SON CHEMINEMENT
Caroline  Dion a complété son secon-

daire à l ’école les  Seigneuries de 
 Saint-Pierre- les-Becquets. Quelques années plus 
tard, baccalauréat en biologie en main, elle se 
rend rapidement compte que le contact humain 
lui manque dans ce métier de laboratoire.

Avec un certificat en enseignement, elle 
se dirige plutôt vers le monde scolaire. La 
structure inhérente au domaine lui pèse 
cependant. Le décès de son conjoint 
d’un cancer provoque une profonde 
remise en question pour la femme. 
C’est à cette époque, en 1995, que  Brigitte 
 Demers, la directrice générale du 
 Centre d’action bénévole de la  MRC 
 Bécancour, lui propose de lui succé-
der. «  Elle m’avait vue accompagner 
mon conjoint malade tout en com-
plétant ma formation universitaire. 
Brigitte a vu en moi quelqu’un de 
solide », se  rappelle-t-elle.

Dès son arrivée, elle se met à la 

tâche dans le contexte du virage ambulatoire 
qui amène de plus en plus de soins à domi-
cile. Caroline  Dion contribuera également à la 
mise en place du transport collectif et adapté 
dans la région ainsi que de la coopérative 
d’ aide-domestique dans la  MRC  Bécancour. 
Après 11  ans, en 2006, remarquée par sa 
capacité à mobiliser des partenaires, elle 
se retrouve à l’emploi de la  Conférence 
régionale des élus du  Centre-du-Québec 
comme responsable du transport collectif. 
Mais l’intérêt pour l’éducation demeure. 
 Claude-Henri  Léveillé, directeur général de 
l’instance régionale, l’interpelle. Bien que 
ne se qualifiant pas de spécialiste en éduca-
tion, elle relève le défi de devenir directrice 
générale de la  Table régionale de l’éducation 
 Centre-du-Québec se basant, encore une fois, 
sur sa capacité à mobiliser.

Caroline  Dion : faire équipe pour l’éducation

Total des taxes (sans les frais): 2 918,64 $

Un immeuble, avec construction, 125-127 rue Daneault, situé dans la Municipalité de 
Saint-Wenceslas, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS SIX CENT 
CINQUANTE ET UN MILLE SEPT CENT QUARANTE-SEPT, 5651747, du cadastre 
officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 1 895,70 mètres carrés

Matricule: 50023-9514-76-4809

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Paolo Riolo 
1155, rue Hébert 
Saint-Wenceslas | Québec | G0Z 1J0

Numéro(s) de lot(s): 5 651 465

Total des taxes (sans les frais): 1 448,91 $

Un immeuble, avec construction, 1155 rue Hébert, situé dans la Municipalité de 
Saint-Wenceslas, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS SIX CENT 
CINQUANTE ET UN MILLE QUATRE CENT SOIXANTE-CINQ, 5651465, du cadastre 
officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 1 630,70 mètres carrés

Matricule: 50023-9514-67-4062

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Alain Pellerin 
2795, rang 9 
Saint-Wenceslas | Québec | G0Z 1J0

Numéro(s) de lot(s): 5 651 587

Total des taxes (sans les frais): 294,61 $

Un immeuble, avec construction, rang 9, situé dans la Municipalité de Saint-
Wenceslas, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS SIX CENT 
CINQUANTE ET UN MILLE CINQ CENT QUATRE-VINGT-SEPT, 5651587, du cadastre 
officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 2 541,20 mètres carrés

Matricule: 50023-0118-35-0147

PROPRIÉTAIRE

Madame Andréanne Blais 
Monsieur Martin Gauthier 
127, rue Daneault 
Saint-Wenceslas | Québec | G0Z 1J0

Numéro(s) de lot(s): 5 651 904

Total des taxes (sans les frais): 696,65 $

Un immeuble, sans construction, 2020 rang 9, situé dans la Municipalité de Saint-
Wenceslas, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ MILLIONS SIX CENT 
CINQUANTE ET UN MILLE NEUF CENT QUATRE, 5651904, du cadastre officiel du 
Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 144 741,30 mètres carrés

Matricule: 50023-9915-06-5357

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZÉPHIRIN-DE-COURVAL

PROPRIÉTAIRE

Madame Fanny Côté 
500, rang Saint-Pierre 
Saint-Zéphirin-de-Courval | Québec | J0G 1V0

Numéro(s) de lot(s): 5 884 777

Total des taxes (sans les frais): 235,43 $

Un immeuble, avec construction, 50 rang Saint-Pierre, situé dans la Municipalité 
de Saint-Zéphirin-de-Courval, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ 
MILLIONS HUIT CENT QUATRE-VINGT-QUATRE MILLE SEPT CENT SOIXANTE-DIX-
SEPT, 5884777, du cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet 
(Nicolet 2).

Ayant une superficie de 2 127,40 mètres carrés

Matricule: 50090-7103-44-4783

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Robert Aldéo 
Succession Henriette Maria Levasseur 
1045, rang Saint-Pierre 
Saint-Zéphirin-de-Courval | Québec | J0G 1V0

Numéro(s) de lot(s): 5 885 085

Total des taxes (sans les frais): 4 958,23 $

Un immeuble, avec construction, 1045 rang Saint-Pierre, situé dans la Municipalité 
de Saint-Zéphirin-de-Courval, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ 
MILLIONS HUIT CENT QUATRE-VINGT-CINQ MILLE QUATRE-VINGT-CINQ, 5885085, 
du cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 3 921,20 mètres carrés

Matricule: 50090-7202-54-9270

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Gaetan Rouillard 
400, rang Saint-David 
Sainte-Brigitte-des-Saults | Québec | J0C 1E0

Numéro(s) de lot(s): 5 884 764

Total des taxes (sans les frais): 3 015,91 $

Un immeuble, avec construction, 820 rang Saint-Pierre, situé dans la Municipalité 
de Saint-Zéphirin-de-Courval, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ 
MILLIONS HUIT CENT QUATRE-VINGT-QUATRE MILLE SEPT CENT SOIXANTE-
QUATRE, 5884764, du cadastre officiel du Québec circonscription foncière de 
Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 1 709,70 mètres carrés

Matricule: 50090-7202-18-1817

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Sébastien Wicht 
1051, rang Saint-Pierre 
Saint-Zéphirin-de-Courval | Québec | J0G 1V0

Numéro(s) de lot(s): 5 885 084

Total des taxes (sans les frais): 1 170,27 $

Un immeuble, avec construction, 1051 rang Saint-Pierre, situé dans la Municipalité 
de Saint-Zéphirin-de-Courval, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ 
MILLIONS HUIT CENT QUATRE-VINGT-CINQ MILLE QUATRE-VINGT-QUATRE, 
5885084, du cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet 
(Nicolet 2).

Ayant une superficie de 1 968,10 mètres carrés

Matricule: 50090-7202-54-9830

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Stéphane Roy  
175, rue Andrelle 
Saint-Zéphirin-de-Courval | Québec | J0G 1V0

Numéro(s) de lot(s): 5 884 747 

Total des taxes (sans les frais): 3 424,98 $

Un immeuble, avec construction, 175 rue Andrelle, situé dans la Municipalité 
de Saint-Zéphirin-de-Courval, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) CINQ 
MILLIONS HUIT CENT QUATRE-VINGT-QUATRE MILLE SEPT CENT QUARANTE-
SEPT, 5884747, du cadastre officiel du Québec circonscription foncière de 
Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 3 234,60 mètres carrés

Matricule: 50090-7400-76-1322

Fait et donné à Nicolet, ce 12e jour du mois de février 2021.

Michel Côté, Ph.D. 
Directeur général et  
Secrétaire-trésorie >
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Caroline  Dion, directrice 
générale de la  TRECQ. 
(Photo  Stéphane  Lévesque)

COMMUNAUTAIRE

Les distributeurs de bonheur frappent fort
Les 67 élèves de l’école  Boutons d’Or répandent de la joie dans tout  Précieux-Sang grâce au 

projet «  Les distributeurs de bonheur ». La semaine dernière, tous les résidents de ce secteur de 
la  Ville de  Bécancour ont reçu une carte de leur part, glissée dans leur  Publi-Sac.

Les réactions n’ont pas tardé à se multiplier : «  Ils sont nombreux à appeler à l’école pour nous 
dire qu’on a fait leur journée. Ils en parlent sur  Facebook et nous envoient même des cartes », 
raconte l’enseignante à la maternelle  Nancy  Santerre, initiatrice du projet avec la complicité de 
l’ensemble de ses collègues.

L’an passé, dans le cadre de ce projet, les élèves se sont liés d’amitié avec les résidents du foyer 
situé en face de leur école. «  On allait faire des chansons, des spectacles, jouer au bingo avec les 
résidents, souligne  Mme  Santerre. Quand est arrivée la pandémie, on ne pouvait plus avoir de 
contacts avec eux mais on a toujours continué à leur distribuer des cartes ou du courrier. »

Cette année, les élèves ont décidé d’élargir leur distribution de bonheur à l’ensemble de la 
population du secteur de  Précieux-Sang, conscients que la pandémie pouvait miner le moral 
de certains. Ils se sont dit que ce serait bien que les gens, particulièrement ceux qui sont seuls à 
la maison, sachent que quelqu’un, quelque part, pensait à lui.

Ainsi, pour la  Saint-Valentin, les enfants ont retroussé leurs manches et réalisé chacun quatre 
cartes ; une pour chacune des 183 résidences de  Précieux-Sang et une pour chacun des résidents 
du foyer. D’autres bonnes actions suivront à  Pâques, à la fête des  Mères, à la fête des  Pères et à 
la fin de l’année scolaire pour souligner l’arrivée des vacances.

Pour l’aider à financer le projet, l’école a sollicité les  Caisses  Desjardins. Elle a obtenu une 
bourse qui lui a permis d’acheter du matériel de bricolage et de financer la distribution des 
œuvres réalisées par les enfants. (MEV)
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AVIS vous est donné par la soussignée  Valérie  Le  Jeune, 
 secrétaire-trésorière adjointe de la  Municipalité régionale de 
comté de  Bécancour, que les immeubles  ci-après désignés 
seront vendus à l’enchère publique au local de la  MRC de 
 Bécancour situé au  3689-1, boul. Bécancour à  Bécancour 
(secteur  Gentilly), le  JEUDI 8   AVRIL 2021  à 10 h 00 de 

l’ avant-midi pour les taxes municipales et/ou scolaires dues 
par les personnes dont le nom figure en regard de chaque 
immeuble, à moins qu’elles n’aient été payées, y compris les 
frais de vente en sus des taxes, en ma possession avant la 
vente. Les montants de taxes indiqués pourront être majorés 
des montants exigibles et dus de l’année 2021.

Les immeubles  ci-après décrits seront vendus sujets au 
droit de retrait de un(1) an. Ils seront vendus avec bâtiments 
dessus construits, circonstances et dépendances, s’il y a 
lieu, sujets à toutes les servitudes actives ou passives, 
apparentes ou occultes pouvant les affecter, avec tous les 
droits de subrogation pouvant exister.

Le prix d’adjudication de chaque immeuble sera payable en 
argent comptant, chèque visé, mandat postal ou encore 
une lettre d’une institution bancaire adressée au  secrétaire-
trésorier de la  MRC de  Bécancour, attestant qu’elle 
honorera un chèque fait par ______________________, 
folio no _______, à la  MRC de  Bécancour, jusqu’à un 
montant maximal de ______________$.

Le nouveau  Code  Civil, en vigueur depuis le 1er  janvier 
1994, impose au soussigné l’obligation d’attester l’identité 
de celui (adjudicataire) qui achète pour  non-paiement de 
taxes et frais par son nom, son lieu de naissance et sa date 
de naissance (certificat de naissance ou deux(2) pièces 

d’identité avec photo).

Les désignations  ci-dessous énoncées sont 
approximatives et il incombe aux intéressés de vérifier les 
titres aux bureaux de la publicité des droits concernés.

DÉSIGNATION
TOUTES  LES  MESURES
SONT  APPROXIMATIVES

 DESCHAILLONS-SUR- SAINT-LAURENT

vendu comme appartenant à :  

 Mathieu  Ares 

matricule :  1158-24-7952

Un immeuble situé dans la municipalité de  Deschaillons-
sur- Saint-Laurent, connu et désigné comme étant le  LOT 

 SIX  MILLIONS  QUATRE-VINGT-TROIS  MILLE  NEUF 

 CENT  SOIXANTE (6 083 960) du cadastre officiel du 
 Québec, circonscription foncière de  Lotbinière, borné et 
mesurant comme suit : 

au  Sud-Ouest par le lot 6 083 959 et la 10e avenue / au 
 Sud-Est par les lots 6 084 955 et 6 083 829 / au  Nord-Est 
par les lots 6 083 958 et 6 093 961 / au  Nord-Est par le lot 
6 084 829. Superficie totale : 1 942.5 m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite portant l’adresse 
135, 10e avenue,  Deschaillons-sur- Saint-Laurent, province 
de  Québec,  G0S 1G0, circonstances et dépendances.

taxes scolaires :  523.19 $

 DESCHAILLONS-SUR- SAINT-LAURENT

vendu comme appartenant à :  

 Dina-Emmanuelle  Faguy 

matricule :  1056-56-2934

Un immeuble situé dans la municipalité de  Deschaillons-
sur- Saint-Laurent, connu et désigné comme étant le  LOT 

 SIX  MILLIONS  QUATRE-VINGT-TROIS  MILLE  SIX  CENT 

 TRENTE-SIX (6 083 636) du cadastre officiel du  Québec, 
circonscription foncière de  Lotbinière, borné et mesurant 
comme suit : 

au  Nord-Ouest par la route  Marie-Victorin et le lot 
6 083 606 / au  Nord-Est par les lots 6 083 607  et 
6 083 637 / au  Sud-Est par le lot 6 083 798 / au  Sud-
Ouest par les lots 6 083 635, 6 083 603 et 6 083 606. 
Superficie totale de 17.11 ha.

Le tout avec bâtisse dessus construite portant l’adresse 
1975, route  Marie-Victorin,  Deschaillons-sur- Saint-
Laurent, province de  Québec,  G0S 1G0, circonstances et 
dépendances.

taxes municipales :  2 670.71 $ 

taxes scolaires :  177.01 $

 DESCHAILLONS-SUR- SAINT-LAURENT

vendu comme appartenant à :  

 Alain  Lemay 

matricule :  1258-25-5612

Un immeuble situé dans la municipalité de  Deschaillons-
sur- Saint-Laurent, connu et désigné comme le  LOT  SIX 

 MILLIONS  QUATRE-VINGT-QUATRE  MILLE  SOIXANTE 

 ET  UN (6 084 061) du cadastre officiel du  Québec, 
circonscription foncière de  Lotbinière, borné et mesurant 
comme suit : 

au  Nord-Est par la route  Marie-Victorin / au  Nord-
Ouest par le lot 6 084 060 / au  Sud-Ouest par le 
lot 6 084 059 / au  Sud-Est par les lots 6 084 051 et 
6 084 062. Superficie totale : 2 004.7 m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite portant l’adresse 
255, route  Marie-Victorin,  Deschaillons-sur- Saint-
Laurent, province de  Québec,  G0S 1G0, circonstances et 
dépendances.

taxes municipales :  1 907.42 $ 

taxes scolaires :  370.66 $

 DESCHAILLONS-SUR- SAINT-LAURENT

vendu comme appartenant à : 

 Normand  Potvin 

matricule :  0957-94-1070

Un immeuble situé dans la municipalité de  Deschaillons-
sur- Saint-Laurent, connu et désigné comme étant le 
 LOT  SIX  MILLIONS  QUATRE-VINGT-TROIS  MILLE  SIX 

 CENT  TREIZE (6 083 613) du cadastre officiel du  Québec, 
circonscription foncière de  Lotbinière, borné et mesurant 
comme suit : 

au  Nord-Ouest par la route  Marie-Victorin / au 
 Nord-Est par le lot 6 083 615  au  Sud-Est par le 
lot 6 083 637 / au  Sud-ouest par le lot 6 083 612. 
Superficie totale : 1 631.6 m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite portant l’adresse 
1885, route  Marie-Victorin,  Deschaillons-sur- Saint-
Laurent, province de  Québec,  G0S 1G0, circonstances et 
dépendances.

taxes scolaires :  481.50 $

FORTIERVILLE

vendu comme appartenant à : 

 Jennifer,  Guy 

matricule :  1650-83-7224

Un immeuble situé dans la municipalité de  Fortierville, 
connu et désigné comme étant une  PARTIE  DU  LOT  SIX 

 CENT  VINGT ( P-620) du cadastre officiel de la paroisse 
de  St-Jean  Deschaillons, circonscription foncière de 
 Lotbinière, borné et mesurant comme suit : 

au  Sud-Est par la rue  Principale / au  Sud-Ouest 
par le lot  P-620 / au  Nord-Ouest par le lot  P-620 / 
au  Nord-Est par le lot  P-620. Superficie totale : 
2 668.4 m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
109, rue  Principale,  Fortierville, province de  Québec, 
 G0S 1J0, circonstances et dépendances.

taxes scolaires :  451.37 $

FORTIERVILLE

vendu comme appartenant à :  

Jean  Lafrenière 

matricule :  1648-00-2520

Un immeuble situé dans la municipalité de  Fortierville, 
connu et désigné comme étant la  SUBDIVISION  QUINZE 

D’UNE  PARTIE  DU  LOT  SEPT  CENT  VINGT-TROIS 

( P-723-15) du cadastre officiel de la paroisse de  St-Jean 
 Deschaillons, circonscription foncière de  Lotbinière, borné 
et mesurant comme suit : 

au  Nord-Ouest par le rang  Saint-Antoine ouest  / 
au  Nord-Est par le lot  P-723-15 / au  Sud-Est par 
le lot  P-723-15 / au  Sud-Ouest par le lot  P-723-14. 
Superficie totale : 5 000 m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
1564, rang  Saint-Antoine,  Fortierville, province de  Québec, 
 G0S 1J0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :  509.67 $

FORTIERVILLE

vendu comme appartenant à : 

Alexandre  Mailhot-Bélanger 

matricule :  1749-11-5560

Un immeuble situé dans la municipalité de  Fortierville, 
connu et désigné comme étant la  SUBDIVISION  VINGT-

HUIT D’UNE  PARTIE  DE  LOT  QUATRE  DU  LOT  SEPT 

 CENT  VINGT-TROIS ( P-723-28) du cadastre officiel de la 
paroisse de  St-Jean  Deschaillons, circonscription foncière 
de  Lotbinière, borné et mesurant comme suit : 

au  Nord-Ouest par le rang  Saint-Antoine ouest  / 
au  Nord-Est par le lot  P-723-29 / au  Sud-Est par 
le lot  P-723-28 / au  Sud-Ouest par le lot  P-723-28. 
Superficie totale : 2 609.40 m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
1454, rang  Saint-Antoine ouest,  Fortierville, province de 
 Québec,  G0S 1J0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :  387.45 $

LEMIEUX

vendu comme appartenant à : 

 Famille R. Goupil inc. 

matricule :  1532-71-0520

Un immeuble situé dans la municipalité de  Lemieux, connu 
et désigné comme étant  le  LOT  HUIT  CENT  TRENTE-

QUATRE (834) du cadastre officiel de la paroisse de  Saint-
Pierre- les-Becquets, circonscription foncière de  Nicolet, 
borné et mesurant comme suit : 

au  Nord-Ouest par le chemin du  Petit-Montréal  / 
au  Nord-Est par le lot  P-835 / au  Sud-Est par les 
lots 18 et 19 / au  Sud-Ouest par les lots  P-834A et 
 P-834B. Superficie totale : 33.15 hectares.

Le tout sans bâtisse, chemin du  Petit-Montréal,  Lemieux, 
province de  Québec,  G0X  1S0, circonstances et 
dépendances.

taxes municipales :  542.20 $

MANSEAU

vendu comme appartenant à : 

 Mathieu  Blanchette 

matricule :  1937-73-0929

Un immeuble situé dans la municipalité de  Manseau, 
constitué des lots suivants : 

a) la  SUBDIVISION  CENT  QUATRE-VINGT-DIX 

D’UNE  PARTIE  DU  LOT  CENT  QUINZE,  RANG 

8 ( P-15-190, rang 8) du canton de  Blandford, 
circonscription foncière de  Nicolet, borné 
comme suit : 

 au  Nord-Ouest par la rue des  Peupliers / au  Nord-
Est par le lot  P-15-190 rang 8 / au  Sud-Est par le lot 
 P-15 rang 8 / au  Sud-Ouest par le lot  P-15-191, rang 8.

b) la  SUBDIVISION  CENT  QUATRE-VINGT-

ONZE  DU  LOT  CENT  ONZE  RANG 8 ( 15-191, 

rang 8) du cadastre officiel du canton de  Blandford, 
circonscription foncière de  Nicolet, borné comme suit : 

 au  Nord-Ouest par la rue des  Peupliers / au  Nord-
Est par le lot  P-15-190 rang 8 / au  Sud-Est par le lot 
 P-15 rang 8 / au  Sud-Ouest par le lot  15-192 rang 8. 
Superficie totale : 1 393.45 m2.

taxes municipales :  2 290.78 $ 

taxes scolaires :  333.62 $

MANSEAU

vendu comme appartenant à :  

 Patrick  Boucher 

matricule :  1936-89-4818

Un immeuble situé dans la municipalité de  Manseau, 
à l’intersection de la rue  St-Alphonse et de la route 218, 
connu et désigné comme étant la  SUBDIVISION  DEUX 

 CENT  SOIXANTE-CINQ  DU  LOT  QUINZE  RANG 

 HUIT ( 15-265  rang 8) du cadastre officiel du canton de 
 Blandford, circonscription foncière de  Nicolet, borné et 
mesurant comme suit : 

au  Nord-Ouest par la rue  St-Alphonse / au  Nord-Est 
par le lot  P-15 rang 8 / au  Sud-Est par le lot  P-15 rang 
8 / au  Sud-Ouest par la route 218 / superficie totale 
de 673.8m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite portant l’adresse 
50, rue  St-Alphonse,  Manseau, province de  Québec, 
 G0X 1V0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :  1 643.17 $ 

taxes scolaires :  35.36 $

MANSEAU

vendu comme appartenant à : 

 Alexandre  Dupont 

matricule :  1937-75-4095

Un immeuble situé dans la municipalité de  Manseau, 
connu et désigné comme étant la  SUBDIVISION  CENT 

 QUARANTE  DU  LOT  QUINZE,  RANG  HUIT ( 15-140 rang 

8) du cadastre officiel du canton de  Blandford, 
circonscription foncière de  Nicolet, borné et mesurant 
comme suit : 

au  Sud-Ouest par la rue  Savoie / au  Nord-Ouest 
par le lot  P-15-39 rang 8 / au  Nord-Est par le lot  15-
134  rang 8 / au  Sud-Est par le lot  15-141  rang 8 / 
superficie totale de 696.75m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite portant l’adresse 
325, rue  Savoie,  Manseau, province de  Québec,  G0X 1V0, 
circonstances et dépendances.

taxes municipales :  3 282.44 $ 

taxes scolaires :  39.87 $

MANSEAU

vendu comme appartenant à : 

 Martin  Guimont 

matricule :  1937-94-6750

Un immeuble situé dans la municipalité de  Manseau, 
constitué des lots suivants : 

a) la  SUBDIVISION  DIX-NEUF D’UNE  PARTIE  DU 

 LOT  QUINZE  RANG 8 ( P-15-19 rang 8) du cadastre 
officiel du canton de  Blandford, circonscription 
foncière de  Nicolet, borné comme suit : 

 au  Sud-Est par la rue  Saint-Albert / au  Nord-Ouest 
par le lot  15-18 rang 8 / au  Nord-Est par les lots  P-15-
12 rang 8 et  P-15-19 rang 8 / au  Sud-Est par le lot 
 15-20 rang 8

b) la  SUBDIVISION  DIX-HUIT  DU  LOT  QUINZE 

 RANG 8 ( 15-18  rang 8) du cadastre officiel du 
canton de  Blandford, circonscription foncière de 
 Nicolet, borné comme suit : 

 au  Sud-Est par la rue  Saint-Albert / au  Nord-Ouest 
par le lot  P-15-17 rang 8 / au  Nord-Est par le lot  P-15-
13 rang 8 / au  Sud-Est par le lot  P-15-19 rang 8.

c) la  SUBDIVISION  DIX-SEPT D’UNE  PARTIE  DU 

 LOT  QUINZE  RANG 8 ( P-15-17 rang 8) du cadastre 
officiel du canton de  Blandford, circonscription 
foncière de  Nicolet, borné comme suit : 

 au  Sud-Est par la rue  Saint-Albert / au  Nord-Ouest 
par les lots  P-15-17 rang 8 / au  Nord-Est par le lot 
 P-15-13 rang 8 / au  Sud-Est par le lot  15-18 rang 8.

d) la  SUBDIVISION  TREIZE D’UNE  PARTIE  DU  LOT 

 QUINZE  RANG 8 ( P-15-13  rang 8) du cadastre 

officiel du canton de  Blandford, circonscription 
foncière de  Nicolet, borné comme suit : 

 au  Sud-Ouest par les lots  P-15-17 rang 8  et 
 15-18 rang 8 / au  Nord-Ouest par le lot  P-15-13 rang 
8 / au  Nord-Est par les lots  P-15-13  rang 8, 
 P-15-13 rang 8 et  P-15-52 rang 8 / au  Sud-Est par le 
lot  P-15-12 rang 8.

e) la  SUBDIVISION  DOUZE D’UNE  PARTIE  DU  LOT 

 QUINZE  RANG 8 ( P-15-12  rang 8) du cadastre 
officiel du canton de  Blandford, circonscription 
foncière de  Nicolet, borné comme suit : 

 au  Sud-Ouest par le lot  P-15-19 rang 8 / au  Nord-Ouest 
par le lot  P-15-13 rang 8 / au  Nord-Est et au  Sud-Est par 
le lot  P-15-12 rang 8. Superficie totale de 1 283.19 m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
525, rue  Saint-Albert,  Manseau, province de  Québec, 
 G0X 1V0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :  2 660.75 $ 

taxes scolaires :  30.60 $

MANSEAU

vendu comme appartenant à : 

 Ghislain  Héon 

matricule :  1937-90-0065

Un immeuble situé dans la municipalité de  Manseau, 
connu et désigné comme étant la  SUBDIVISION  DEUX 

 DIX-SEPT  DU  LOT  QUINZE  RANG 8 ( 15-217 rang 8) du 
cadastre officiel du canton de  Blandford, circonscription 
foncière de  Nicolet, borné et mesurant comme suit : 

au  Sud-Est par la rue  Saint-Alphonse / au  Sud-
Ouest par le lot  15-216 rang 8 / au  Nord-Ouest par le 
lot  15-222 rang 8 / au  Nord-Est par le lot  15-218 rang 
8. Superficie totale : 678.17 m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
115, rue  Saint-Alphonse,  Manseau, province de  Québec, 
 G0X 1V0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :  1 869.45 $

MANSEAU

vendu comme appartenant à : 

Sophie  Landry,  André  Landry,  Micheline  Cantave 

matricule :  2037-23-5510

Un immeuble situé dans la municipalité de  Manseau, 
connu et désigné comme étant la  SUBDIVISION  CENT 

 DIX-SEPT D’UNE  PARTIE  DU  LOT  QUINZE  RANG 

8 ( P-15-117  rang 8) du cadastre officiel du canton de 
 Blandford, circonscription foncière de  Nicolet, borné et 
mesurant comme suit : 

au  Nord-Ouest par la rue  Saint-Alphonse / au  Nord-
Est par la rivière du  Chêne / au  Sud-Est par la rivière 
du  Chêne / au  Sud-Ouest par le lot  P-15-117 rang 8. 
Superficie totale : 8 271.8 m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
350, rue  Saint-Alphonse,  Manseau, province de  Québec, 
 G0X 1V0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :  866.18 $ 

taxes scolaires :  487.02 $

MANSEAU

vendu comme appartenant à : 

 Louis  Martineau 

matricule :  1937-81-9360

Un immeuble situé dans la municipalité de  Manseau, 
connu et désigné comme étant la  SUBDIVISION  DEUX 

 CENT  CINQUANTE D’UNE  PARTIE  DU  LOT  QUINZE 

 RANG 8 ( P-15-250 rang 8) du cadastre officiel du canton 
de  Blandford, circonscription foncière de  Nicolet, borné et 
mesurant comme suit : 

au  Nord-Est par la rue  Roux / au  Nord-Ouest par 
le lot  P-15-250  rang 8 / au  Sud-Ouest par le lot 
 P-15  rang 8 / au  Sud-Est par le lot  15-252  rang 8. 
Superficie totale : 503.9 m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
160, rue  Roux,  Manseau, province de  Québec,  G0X 1V0, 
circonstances et dépendances.

taxes municipales :  1 713.17 $ 

taxes scolaires :  47.17 $

MANSEAU

vendu comme appartenant à  

 Denis  Marquant,  Chantal  René 

matricule :  1937-52-7015

Un immeuble situé dans la municipalité de  Manseau, 
connu et désigné comme étant la  SUBDIVISION  CENT 

 QUATRE-VINGT- DIX-SEPT D’UNE  PARTIE  DU  LOT 

 QUINZE  RANG 8 ( P-15-197 rang 8) du cadastre officiel du 
canton de  Blandford, circonscription foncière de  Nicolet, 
borné et mesurant comme suit : 

au  Nord-Ouest par la rue des  Peupliers / au  Nord-
Est par le lot  15-196 rang 8 / au  Sud-Est par les lots 
 P-15 rang 8 et  15-267 rang 8 / au  Sud-Ouest par le 
lot  15-198 rang 8. Superficie totale : 882.55 m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
50, rue des  Peupliers,  Manseau, province de  Québec, 
 G0X 1V0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :  3 648.48 $ 

taxes scolaires :  309.85 $
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MANSEAU

vendu comme appartenant à : 

 Johanne  Morin   

matricule :  1937-91-1075

Un immeuble situé dans la municipalité de  Manseau, 
connu et désigné comme étant la  SUBDIVISION  CENT 

 QUINZE D’UNE  PARTIE  DU  LOT  QUINZE  RANG 8 

( P-15-115  rang 8) du cadastre officiel du canton de 
 Blandford, circonscription foncière de  Nicolet, borné et 
mesurant comme suit : 

au  Sud-Ouest par la rue  Charland, les lots 
 P-15 rang 8 / au  Nord-Ouest par le lot  P-15-115 rang 
8 / au  Nord-Est par le lot  P-15-115 rang 8 / au  Sud-
Est par le lot  P-15-115  rang 8. Superficie totale : 
1 393.5 m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
160, rue  Charland,  Manseau, province de  Québec, 
 G0X 1V0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :  6 168.93 $ 

taxes scolaires :  634.66 $

MANSEAU

vendu comme appartenant à : 

Serge  Patry 

matricule :  1937-77-6505

Un immeuble situé dans la municipalité de  Manseau, 
connu et désigné comme étant la  SUBDIVISION  DEUX 

 CENT  SOIXANTE  ET  ONZE  DU  LOT  QUINZE  RANG 

 HUIT ( 15-271 rang 8) du cadastre officiel du canton de 
 Blandford, circonscription foncière de  Nicolet, borné et 
mesurant comme suit : 

au  Nord-Est par la rue  Saint-Albert et le lot  P-15-
90  rang 8 / au  Sud-Est par les lots  15-90  rang 
8, 15-89  rang 8 et  P-15-93  rang 8  / au  Sud-Ouest 
par la rue  Sainte-Sophie / au  Nord-Ouest par le lot 
 15-92 rang 8 / superficie totale de 906.3 m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite portant l’adresse 
280, rue  Saint-Albert,  Manseau, province de  Québec, 
 G0X 1V0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :  4 340.78 $ 

taxes scolaires :  98.28 $

MANSEAU

vendu comme appartenant à : 

 Rachel  Plourde 

matricule :  2037-13-6040

Un immeuble situé dans la municipalité de  Manseau, 
constitué des lots suivants : 

a) la  SUBDIVISION  DU  LOT  QUINZE  RANG 8 

( 15-8  rang 8) du cadastre officiel du canton de 
 Blandford, circonscription foncière de  Nicolet, 
borné comme suit : 

 au  Nord-Est par la rue  Saint-Georges / au  Nord-
Ouest par le lot  P-15-9 rang 8 / au  Sud-Ouest par 
le lot P  15-23 rang 8 / au  Sud-Est par la rue  Saint-
Alphonse.

b) la  SUBDIVISION  NEUF D’UNE  PARTIE  DU  LOT 

 QUINZE  RANG 8 ( P-15-9  rang 8) du cadastre 
officiel du canton de  Blandford, circonscription 
foncière de  Nicolet, borné comme suit : 

 au  Nord-Est par la rue  Saint-Georges / au  Nord-
Ouest par le lot  P-15-9 rang 8 / au  Sud-Ouest par le 
lot  15-22 rang 8 / au  Sud-Est par le lot  15-8 rang 8. 
Superficie totale de 1 003.32 m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
395  au 580, rue  Saint-Georges,  Manseau, province de 
 Québec,  G0X 1V0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :  1 634.68 $

MANSEAU

vendu comme appartenant à : 

 Samuel  St-Pierre 

matricule :  2233-96-7800

Un immeuble situé dans la municipalité de  Manseau, 
connu et désigné comme étant une  PARTIE  DU  LOT 

 VINGT-QUATRE  RANG 7 ( P-24  rang 7) du cadastre 
officiel du canton de  Blandford, circonscription foncière 
de  Nicolet, borné et mesurant comme suit : 

au  Nord-Est par la route 218 / au  Sud-Est par le lot 
 P-25 rang 7 / au  Sud-Ouest et au  Nord-Ouest par 
le lot  P-24 rang 7 / superficie totale de 2 770.6 m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
580, rue  Saint-Georges,  Manseau, province de  Québec, 
 G0X 1V0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :  1 245.73 $ 

taxes scolaires :  105.85 $

MANSEAU

vendu comme appartenant à : 

 Alain  Tanguay,  Gaétan  Tanguay 

matricule :  2331-47-6080

Un immeuble situé dans la municipalité de  Manseau, 
connu et désigné comme étant une  PARTIE  DU  LOT 

 VINGT-SEPT  RANG 7 ( P-27 rang 7) du cadastre officiel 
du canton de  Blandford, circonscription foncière de 
 Nicolet, borné et mesurant comme suit : 

au  Nord-Ouest par le lot  P-27 rang 7 / au  Nord-
Est par les lots  P-27  rang 7  et  27-1  rang 7 / au 
 Sud-Est par les lots  P-28 rang 7 et  P-28 rang 7 / 
au  Sud-Ouest par le lot  P-27. Superficie totale : 
25.88 ha.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
2730, route 218,  Manseau, province de  Québec,  G0X 1V0, 
circonstances et dépendances.

taxes municipales :  1 057.85 $ 

taxes scolaires :  74.08 $

MANSEAU

vendu comme appartenant à : 

 Alain  Tanguay,  Denise  Tanguay 

matricule :  2432-41-3355

Un immeuble situé dans la municipalité de  Manseau, 
connu et désigné comme étant une  PARTIE  DU  LOT 

 VINGT-HUIT  RANG 7 ( P-28 rang 7) du cadastre officiel 
du canton de  Blandford, circonscription foncière de 
 Nicolet, borné et mesurant comme suit : 

au  Nord-Est par la route 218 / au  Nord-Ouest 
par les lots  28-1  rang 7 et  P-28  rang 7 / au  Sud-
Ouest par le lot  P-28 rang 7 / au  Sud-Est par le lot 
 P-28 rang 7. Superficie totale : 2 898.48 m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
2780, route 218,  Manseau, province de  Québec,  G0X 1V0, 
circonstances et dépendances.

taxes municipales :  1 615.83 $ 

taxes scolaires :  125.26 $

MANSEAU

vendu comme appartenant à : 

 Alain  Tanguay,  Gaétan  Tanguay 

matricule :  2432-99-5000

Un immeuble situé dans la municipalité de  Manseau, 
connu et désigné comme étant une  PARTIE  DU  LOT 

 VINGT-HUIT  RANG 8 ( P-28 rang 8) du cadastre officiel 
du canton de  Blandford, circonscription foncière de 
 Nicolet, borné et mesurant comme suit : 

au  Sud-Ouest par la route 218 / au  Sud-Est par le 
lot  P-28 rang 8 / au  Nord-Est par le lot  P-28 rang 8 / 
au  Nord-Ouest par le  lot P-27  rang 8. Superficie 
totale 23.38 ha.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
2765, route 218,  Manseau, province de  Québec,  G0X 1V0, 
circonstances et dépendances.

taxes municipales :  1 237.17 $ 

taxes scolaires :  95.05 $

PARISVILLE

vendu comme appartenant à : 

Ke  Rath,  Ung  Sok  Monny 

matricule :  1554-34-9125

Un immeuble situé dans la municipalité de  Parisville 
connu et désigné comme étant le  LOT  SIX  MILLIONS 

 QUATRE-VINGT-TROIS  MILLE  TROIS  CENT 

 CINQUANTE-DEUX (6 083 352) du cadastre officiel du 
 Québec, circonscription foncière de  Lotbinière, borné et 
mesurant comme suit : 

au  Nord-Ouest par la rue  Principale est et le lot 
6 083 651 / au  Nord-Est par le lot 6 083 376 / au 
 Sud-Est par le lot 6 083 376 / au  Sud-Ouest par les 
lots 6 083 326, 6 083 347  et 6 083 351. Superficie 
totale : 13 891.10 m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite portant l’adresse 
770, route  Principale est,  Parisville, province de  Québec, 
 G0S 1X0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :   1 503.00 $

 SAINTE-FRANÇOISE

vendu comme appartenant à : 

 Marie-Loup  Lessard 

matricule :  9146-02-5655

Un immeuble situé dans la municipalité de  Sainte-
Françoise, connu et désigné comme étant la 
 SUBDIVISION  DEUX  CENT  TRENTE-ET-UN D’UNE 

 PARTIE  DU  LOT  SEPT  CENT  VINGT-TROIS ( P-723-231) 
du cadastre officiel de la paroisse de  Saint-Jean 
 Deschaillons, circonscription foncière de  Lotbinière, 
borné et mesurant comme suit : 

au  Nord-Ouest par le rang 10 et 11 est / au  Nord-
Est par le lot P  723-231 / au  Sud-Est par le lot 
P  723-231 / au  Sud-Ouest par le lot P  723-231. 
Superficie totale : 2 173.86 m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
537, rang 10  et 11  est,  Sainte-Françoise, province de 
 Québec,  G0S 2N0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :  2 429.24 $

 SAINTE-FRANÇOISE

vendu comme appartenant à : 

 Florent  Tousignant 

matricule :  8745-37-5060

Un immeuble situé dans la municipalité de  Sainte-
Françoise, connu et désigné comme étant la 
 SUBDIVISION  CENT  TRENTE-QUATRE D’UNE 

 PARTIE  DU  LOT  SEPT  CENT  VINGT-TROIS ( P-723-134) 

du cadastre officiel de la paroisse de  Saint-Jean 
 Deschaillons, circonscription foncière de  Lotbinière, 
borné et mesurant comme suit : 

au  Nord-Ouest par le lot  P-723-134 / au  Nord-
Est par le lot  P-723-134 / au  Sud-Est par le lot 
 723-151 / au  Sud-Ouest par le lot P  723-135. 
Superficie totale : 3.76 ha.

Le tout sans bâtisse, rang 9  ouest,  Sainte-Françoise, 
province de  Québec,  G0S  2N0, circonstances et 
dépendances.

taxes municipales :  487.14 $

 SAINTE-MARIE- DE-BLANDFORD

vendu comme appartenant à : 

 Guy  Tourigny, Éric  Gariepy 

matricule :  0234-54-0595

Un immeuble situé dans la municipalité de  Sainte-Marie- 
de-Blandford, connu et désigné comme étant une  PARTIE 

 DU  LOT  HUIT  CENT  ONZE ( P-811) du cadastre officiel de 
la paroisse de  Saint-Édouard- de-Gentilly, circonscription 
foncière de  Nicolet, borné et mesurant comme suit : 

au  Nord-Ouest par le lot  P-811 / au  Nord-Est par le lot 
 P-811 / au  Sud-Est par le lot 868 / au  Sud-Ouest par 
le lot  P-811. Superficie totale : 3.24 ha.

Le tout sans bâtisse, rue des  Flamants,  Sainte-Marie- de-
Blandford, province de  Québec,  G0X 2W0, circonstances 
et dépendances.

taxes scolaires 37.87 $

 SAINTE-SOPHIE- DE-LÉVRARD

vendu comme appartenant à : 

 Alexandre  Grandmont,  Caroline  Bourassa 

matricule :  1039-46-3015

Un immeuble situé dans la municipalité de  Sainte-Sophie- 
de-Lévrard, connu et désigné comme étant une  PARTIE 

 DU  LOT  CINQ  CENT  SOIXANTE-DIX-NEUF ( P-579) du 
cadastre officiel de la paroisse de  Saint-Pierre les  Becquets, 
circonscription foncière de  Nicolet, borné et mesurant 
comme suit : 

au  Sud-Est par le rang  Saint-Antoine et le lot  P-579 / 
au  Sud-Ouest par le lot  P-579 / au  Nord-Ouest par 
le lot  P-579 / au  Nord-Est par le lot  P-578. Superficie 
totale : 8 105.53 m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 307, 
rang  Saint-Antoine,  Sainte-Sophie- de-Lévrard, province de 
 Québec,  G0X 3C0, circonstances et dépendances.

taxes scolaires :  106.90 $

 SAINTE-SOPHIE- DE-LÉVRARD

vendu comme appartenant à : 

 Sylvain  Kirouac,  Josée  Tremblay 

matricule :  1643-41-6090

Un immeuble situé dans la municipalité de  Sainte-Sophie- 
de-Lévrard, connu et désigné comme étant une  PARTIE 

 DU  LOT  SEPT  CENT  SOIXANTE-NEUF ( P-769) du 
cadastre officiel de la paroisse de  Saint-Pierre les  Becquets, 
circonscription foncière de  Nicolet, borné et mesurant 
comme suit : 

au  Nord-Ouest par les lots  P-670 et  P-670 / au  Nord-
Est par les lots  P-770 et  P-769 / au  Sud-Est par les 
limites de la municipalité de  Manseau / au  Sud-
Ouest par les lots  P-768 et  P-768. Superficie totale : 
26.87 ha.

Le tout sans bâtisse dessus, rang  Saint-Jacques,  Sainte-
Sophie- de-Lévrard, province de  Québec,  G0X  3C0, 
circonstances et dépendances.

taxes scolaires :  461.84 $

 SAINTE-SOPHIE- DE-LÉVRARD

vendu comme appartenant à : 

Éric  Laliberté,  Sonia  Racine  

matricule :  1143-45-6000

Un immeuble situé dans la municipalité de  Sainte-Sophie- 
de-Lévrard, connu et désigné comme étant une  PARTIE  DU 

 LOT  SIX  CENT  VINGT-QUATRE ( P-624) du cadastre officiel 
de la paroisse de  Saint-Pierre les  Becquets, circonscription 
foncière de  Nicolet, borné et mesurant comme suit : 

au  Nord-Ouest par le rang  Saint-Antoine / au 
 Nord-Est par le lot  P-624 / au  Sud-Est par le lot 
 P-624 / au  Sud-Ouest par le lot  P-624. Superficie 
totale : 1 034.53 m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 212, 
rang  Saint-Antoine,  Sainte-Sophie- de-Lévrard, province de 
 Québec,  G0X 3C0, circonstances et dépendances.

taxes scolaires :  223.93 $

 SAINT-PIERRE- LES-BECQUETS

vendu comme appartenant à : 

 Paul  Dumas 

matricule :  0452-36-5510

Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-
Pierre- les-Becquets, connu et désigné comme étant 
une  PARTIE  DU  LOT  SOIXANTE-QUATRE ( P-64) du 
cadastre officiel de la paroisse de  Saint-Pierre- les-
Becquets, circonscription foncière de  Nicolet, borné et 
mesurant comme suit : 

au  Sud-Ouest par les lots  65-1 et  65-2/ au  Sud-Est 
par le lot  52-2 /, au  Nord-Est par le lot  P-64 / au  Nord-
Ouest par une partie de lot non désignée. Superficie 
totale de 2 341.08 m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 213, 
route  Marie-Victorin,  Saint-Pierre- les-Becquets, province de 
 Québec,  G0X 2Z0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :  1 094.78 $

 SAINT-PIERRE- LES-BECQUETS

vendu comme appartenant à : 

Yannick  Michel  Leboeuf 

matricule :  0451-37-2018

Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-Pierre- les-
Becquets constitué des lots suivants : 

a) la  SUBDIVISON  VINGT-HUIT D’UNE  PARTIE  DU 

 LOT  QUATRE-VINGT-TREIZE ( P-93-28) du cadastre 
officiel de la paroisse de  Saint-Pierre- les-Becquets, 
circonscription foncière de  Nicolet, borné et mesurant 
comme suit : 

 au  Sud-Ouest par la rue  Demers / au  Sud-Est par le lot 
 93-27 / au  Nord-Est par le lot  P-93-28 / au  Nord-Ouest 
par le lot  P-93-29.

b) la  SUBDIVISON  VINGT-NEUF D’UNE  PARTIE  DU 

 LOT  QUATRE-VINGT-TREIZE ( P-93-29) du cadastre 
officiel de la paroisse de  Saint-Pierre- les-Becquets, 
circonscription foncière de  Nicolet, borné et mesurant 
comme suit : 

 au  Sud-Ouest par la rue  Demers / au  Sud-Est par 
le lot  P-93-28 / au  Nord-Est par le lot  P-93-28 / au 
 Nord-Ouest par le lot  P-93-29. Superficie totale : 
403.65 m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 116, 
rue  Demers,  Saint-Pierre- les-Becquets, province de  Québec, 
 G0X 2Z0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :  1 567.65 $

 SAINT-PIERRE- LES-BECQUETS

vendu comme appartenant à : 

 Jacques  Plante 

matricule :  0553-84-1025

Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-
Pierre- les-Becquets, connu et désigné comme étant 
la  SUBDIVISON  DEUX  DU  LOT  VINGT-DEUX ( 22-2) 
du cadastre officiel de la paroisse de  Saint-Pierre- les-
Becquets, circonscription foncière de  Nicolet, borné et 
mesurant comme suit : 

au  Nord-Ouest par la route  Marie-Victorin / au 
 Nord-Est par le lot 20 / au  Sud-Est par le lot 
 P-22  / au  Sud-Ouest par le lot  22-1. Superficie 
totale : 2 070.4 m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant 
l’adresse 59, route  Marie-Victorin,  Saint-Pierre- 
les-Becquets, province de  Québec,  G0X  2Z0, 
circonstances et dépendances.

taxes municipales :  2 166.55 $ 

taxes scolaires :  100.90 $

 SAINT-SYLVÈRE

vendu comme appartenant à : 

Chantal  Côté,  Patrick  Boucher 

matricule :  0322-12-9228

Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-
Sylvère, connu et désigné comme étant le  LOT  CINQ 

 MILLIONS  SIX  CENT  CINQUANTE-DEUX  MILLE 

 DEUX  CENT  VINGT-HUIT (5 652 228) du cadastre 
officiel du  Québec, circonscription foncière de  Nicolet, 
borné et mesurant comme suit : 

au  Nord-Ouest par le 8e rang / au  Nord-Est par les 
lots 5 652 227 et 5 652 220 / au  Sud-Est par le lot 
5 652 224 / au  Sud-Ouest par les lots 5 652 223 et 
5 652 225. Superficie totale : 1 790.3 m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant 
l’adresse  864-866, 8e  Rang  Saint-Sylvère, province de 
 Québec,  G0Z 1H0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :  4 108.90 $

 SAINT-SYLVÈRE

vendu comme appartenant à : 

 Georges  Deshaies 

matricule :  0221-78-0160

Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-
Sylvère, connu et désigné comme étant le  LOT  CINQ 

 MILLIONS  SIX  CENT  CINQUANTE-DEUX  MILLE 

 CENT  VINGT-SIX (5 652 126) du cadastre officiel du 
 Québec, circonscription foncière de  Nicolet, borné et 
mesurant comme suit : 

au  Sud-Est par le 8e rang / au  Sud-Ouest par le lot 
5 652 090 / au  Nord-Ouest par le lot 5 652 090 / au 
 Nord-Est par le lot 5 652 090. Superficie totale : 
5 000 m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant 
l’adresse 725, 8e   Rang  Saint-Sylvère, province de 
 Québec,  G0Z 1H0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :  2 778.07 $ 

taxes scolaires :  309.15 $

L
E

 C
O

U
R

R
IE

R
 S

U
D

 - w
w

w
.le

c
o

u
rrie

rs
u

d
.c

o
m

 - L
e

 m
e

rc
re

d
i 1

7
 fé

v
rie

r 2
0

2
1

 - 2
1

 



STÉPHANE  LÉVESQUE
Initiative de journalisme local

 SAINT-LÉONARD-D’ASTON. Déjà en 
2013, à  Saint-Léonard-d’Aston, on travail-
lait sur un plan de revitalisation de la cour 
d’école de l’école primaire  Tournesol. Des 
demandes de financement avaient été pré-
sentées sans aboutir.

À l’époque, on avait fait le constat que les 

jeux étaient désuets et que l’asphalte désa-

grégé constituait une source de danger pour 

les élèves de l’école. Le besoin étant toujours 

présent, la nouvelle directrice  Julie  Tourigny a 

invité  Sandra  Lapointe, la présidente du conseil 

d’établissement, à relancer le projet afin qu’il 

trouve son aboutissement.

«  Je suis contente de voir qu’un comité formé 

de membres du personnel de l’école, de la direc-

tion et de parents se mobilise pour relancer le 

projet de revitalisation du  parc-école. On vise à 

avoir des jeux qui vont permettre aux élèves de 

développer leurs habilités motrices et de faire de 

l’activité physique tout en ayant des aires de repos 

dans la cour », souligne  Julie  Tourigny tout en invi-

tant la communauté, comme les parents et les 

élèves évidemment, à faire part de leurs besoins 

afin de créer un  parc-école à l’image de tous.

À ce sujet, les principaux intéressés, les élèves, 

se réjouissent d’avoir été consultés. « J’ai rem-

pli le sondage en me disant que si on est plu-

sieurs à proposer des choses, ça va donner du 

poids à nos demandes », exprime Éloi  Bussières. 

Bien qu’en sixième année, l’élève souligne 

l’importance de cette démarche qui, à son 

aboutissement, va donner aux générations 

futures un lieu de récréation plus agréable où 

l’on pourrait trouver un parcours à obstacles, 

par exemple. «  Il faut penser aux plus jeunes ».

Ce à quoi acquiesce  Raphaëlle  Comeau. «  Oui, on 

ne sera pas là l’an prochain, mais on le fait pour 

les autres. Par exemple, j’aimerais que l’on retrouve 

des tables pour pouvoir discuter avec ses amis 

et relaxer. On pourrait aussi avoir des modules 

conçus pour les plus grands »,  propose-t-elle.

Par ailleurs, la directrice se réjouit de l’implication 

au sein du comité de  Mikael  Boucher, le coor-

donnateur en loisirs de  Saint-Léonard-d’Aston. 

«  On veut impliquer la municipalité dans nos 

démarches, car on veut que les petites familles 

profitent aussi du  parc-école. On souhaite déve-

lopper un partenariat », conclut  Mme  Tourigny, qui 

n’a pas fixé d’échéancier pour le moment.

Revitalisation du  
parc-école Tournesol

Le projet  
est relancé
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 SAINT-SYLVÈRE

vendu comme appartenant à : 
Georges  Deshaies   
matricule :  0222-90-2553

Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-

Sylvère, connu et désigné comme étant le  LOT 
 CINQ  MILLIONS  SIX  CENT  CINQUANTE-DEUX 
 MILLE  DEUX  CENT  VINGT  ET  UN (5 652 121) 
du cadastre officiel du  Québec, circonscription 

foncière de  Nicolet, borné et mesurant comme 

suit : 

au  Sud-Est par le 8e  rang / au  Sud-Ouest 

par les lots 5 652 125 et 5 652 119 / au  Nord-

Ouest par le lot 5 652 119 / au  Nord-Est par 

le lot 5 652 119. Superficie totale : 3 006 m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant 

l’adresse  787-789, 8e   Rang  Saint-Sylvère, 

province de  Québec,  G0Z  1H0, circonstances et 

dépendances.

taxes municipales :  2 531.92 $

 SAINT-SYLVÈRE

vendu comme appartenant à : 
 Michael  Pelletier 
matricule :  0322-31-6066

Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-

Sylvère, connu et désigné comme étant le  LOT  CINQ 
 MILLIONS  SIX  CENT  CINQUANTE-DEUX  MILLE 

 QUATRE  CENT  VINGT-DEUX (5 652 422) du cadastre 

officiel du  Québec, circonscription foncière de 

 Nicolet, borné et mesurant comme suit : 

au  Sud-Ouest par le 8e rang / au  Sud-Est par le 

lot 5 652 420 / au  Nord-Est par le lot 5 652 421 / 

au  Nord-Ouest par le lot 5 652 428. Superficie 

totale : 1 976.5 m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant 

l’adresse 861, 8e   Rang  Saint-Sylvère, province de 

 Québec,  G0Z 1H0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :  4 291.42 $

 SAINT-SYLVÈRE

vendu comme appartenant à : 
 Samuel  Provencher 
matricule :  0223-04-6048

Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-

Sylvère, connu et désigné comme étant le  LOT  CINQ 
 MILLIONS  SIX  CENT  CINQUANTE-DEUX  MILLE 
 CINQ  CENT  DIX (5 652 510) du cadastre officiel du 

 Québec, circonscription foncière de  Nicolet, borné et 

mesurant comme suit : 

au  Sud-Ouest par le 12e  rang / au  Sud-Est 

par le lot 6 291 674 / au  Nord-Est par le lot 

6 291 674 / au  Nord-Ouest par le lot 6 291 674. 

Superficie totale : 1 693.0 m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant 

l’adresse  465-469, 12e   Rang  Saint-Sylvère, province 

de  Québec,  G0Z 1H0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :  1 657.65 $ 
taxes scolaires :  243.32 $

 SAINT-SYLVÈRE

vendu comme appartenant à : 
 Denis  Massé 
matricule :  0520-32-5621

Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-

Sylvère, connu et désigné comme étant le  LOT  CINQ 
 MILLIONS  SIX  CENT  CINQUANTE-DEUX  MILLE 
 QUATRE  CENT  SIX (5 652 406) du cadastre officiel 

du  Québec, circonscription foncière de  Nicolet, borné 

et mesurant comme suit : 

au  Sud-Ouest par le rang 12 / au  Nord-Ouest, 

au  Nord-Est et au  Sud-Est par le lot 6 263 018 / 

superficie totale de 1 207.7 m2.

Le tout sans bâtisse, 8e  Rang,  Saint-Sylvère, province 

de  Québec,  G0Z 1H0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :  99.50 $

Donné à  Bécancour, ce 11 février 2021.

Valérie  Le  Jeune 

 Secrétaire-trésorière adjointe 

MRC de  Bécancour

AVIS  PUBLIC

VENTE POUR  NON-PAIEMENT 

DE TAXES (SUITE)
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1
 VISITEZ

2   ACHETEZ EN LIGNE  
les CERTIFICATS-CADEAUX  
des marchands locaux

3   RECEVEZ 

vos  CERTIFICATS-CADEAUX  
par courriel

4   DÈS LE LENDEMAIN, 
UTILISEZ vos CERTIFICATS  
pour acheter chez vos  
marchands locaux!

Les offres disponibles  
en ligne peuvent différer.

Visitez rabaischoc.com pour 

connaître toutes les offres! 
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à petits prix !

relâche
PROFITEZ D’UNE

ÉCONOMISEZ EN  

4 ÉTAPES FACILES !

à pe

OFFRES LOCALES 
EN  MAURICIE, 

 NICOLET ET 
 BÉCANCOUR !

10$

6$

OBTENEZ

POUR

Pizzéria Stratos  

Nicolet

15$

7$

OBTENEZ

POUR

Les élèves Éloi  Bussières et 
 Raphaëlle  Comeau dans la cour de 
l’école  Tournesol. (Photo  Stéphane  Lévesque)
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STÉPHANE  LÉVESQUE
Initiative de journalisme local

 ASTON-JONCTION. En mars 2020, 
 Caroline  Boudreault vit sa passion et vit 
de sa passion pour la  Zumba. Remontant à 
plus de 10 ans, sa pratique de ce programme 
d’entraînement physique s’est transfor-
mée en entreprise florissante. La pandémie 
l’oblige cependant à réinventer sa façon de 
donner des cours au bénéfice de la santé 
d’un nombre de plus en plus important de 
clients… en ligne.

«  Avant la pandémie, j’étais affiliée, et je 

le suis toujours, au centre communautaire 

 Saint-Jean-Baptiste de  Drummondville. Là, les 

cours, c’est de jour. Comme travailleuse auto-

nome, je donnais également des séances en 

salle le soir. Tout a arrêté à la  mi-mars 2020. 

Ce n’était pas le fun. Il fallait se virer de bord. 

Mes participants avaient payé pour une ses-

sion complète. Il me restait des semaines 

à fournir. On s’entend que c’est ma paie », 

souligne la native d’ Aston-Jonction, qui va 

se tourner vers des groupes  Facebook d’ins-

tructeurs pour trouver des alternatives. 

«  On s’entraide, on est vraiment une belle com-

munauté. On partage la même réalité. L’idée de 

donner des cours en ligne a émergé. Certains 

donnaient des conseils sur les plateformes à 

utiliser et l’équipement à se procurer », rapporte 

celle qui va se doter, d’une certaine façon, d’un 

studio de télévision à sa maison de  Sainte-Eulalie. 

« J’ai maintenant un portable, une caméra et des 

éclairages pour avoir une belle qualité d’image. 

C’est un investissement important, mais cela 

m’a permis d’élargir ma clientèle. J’ai mainte-

nant des clients de  Montréal, de  Repentigny, 

de  Victoriaville et de la région de  Québec. Il y 

a eu beaucoup de  bouche-à-oreille. Le virtuel a 

ouvert de nouveaux horizons. Oui, c’est difficile 

la pandémie, mais il y a toujours du positif dans 

des situations négatives », constate  Caroline qui 

a vu, au final, son chiffre d’affaires augmenter. 

Il demeure qu’elle a dû s’adapter à cette nou-

velle façon d’enseigner virtuellement. «  Au 

début, ça faisait bizarre. L’échange n’était pas 

vraiment là. À un moment donné, durant 

un live, j’ai dit :  Écrivez-moi sur la messagerie. 

 Posez-moi des questions.  Dites-moi comment 

vous vous sentez. En  Zumba, c’est impor-

tant le feedback. Depuis, ça va beaucoup 

mieux. Même que certains préfèrent main-

tenant le virtuel que le présentiel », constate 

la spécialiste du conditionnement physique. 

En effet, on lui rapporte que le fait de pouvoir 

participer de la maison à une séance permet 

une appréciable économie de temps de trans-

port. À l’écoute de sa clientèle, même si les cours 

en présence reviennent,  Caroline  Boudreault 

continuera d’offrir des séances virtuelles.

Autre avantage, après un cours en direct, 

l’entraîneuse le laisse en ligne quelques jours 

pour ceux qui l’auraient manqué ou qui sou-

haitent le refaire.

L’ORIGINE DE SA PASSION. 
En 2012, déjà une adepte de  Zumba,  Caroline 

 Boudreault voit l’entreprise où elle fait de la 

comptabilité être vendue. Pendant un temps, 

elle se cherche. «  Une amie,  Geneviève  Lessard, 

m’a dit : «  Tu es bonne quand tu danses, je te verrais 

donner des cours de  Zumba ». Oui j’aimais danser, 

mais de là à donner le cours, j’étais gênée. Ça me 

bloquait. Mais il y a de la croissance personnelle 

dans tous les domaines. Je me suis essayée, j’ai 

suivi des cours et je me suis lancée », explique 

 Caroline  Boudreault qui est reconnue pour son 

dynamisme dans sa façon de donner des cours. 

«  Pour moi, ce n’est pas un travail. Je transmets 

ma passion. Je me lève chaque matin avec plaisir. 

C’est des gangs différentes, j’ai des femmes, des 

hommes de 25 à 86 ans. J’ai environ une ving-

taine d’heures de cours par semaine », indique 

celle qui, à la base, n’était pas très sportive. 

«  Je n’étais pas très extravertie et compétitive. 

Au secondaire, à la  Découverte, j’ai découvert 

des sports plus individuels comme le jogging 

et le badminton. Maintenant, je garde la forme 

avec la  Zumba », conclut  Caroline  Boudreault.

La  Zumba est un programme d’entraîne-

ment conçu de chorégraphies s’inspirant prin-

cipalement des danses latines.

781, Rang St-François Ouest, Notre-Dame de Lourdes 819 385-4422

Tout sous un même toit : 
mécanique, débosselage et alignement

Vente de pneus neufs  
À PRIX COMPÉTITIFS 

GARAGE PNEUS ET MÉCANIQUE

2017 GRAND CHEROKEE LIMTÉE

3,6 L, 4x4, cuir, toit, siège et volant 

chauffant, 89 500 km, JG507

2,0 L FWD, siège et volant chauffant, barre de 

remorquage, rack de toit, 110 200 km, HS343

2,0 L FWD, siège et volant chauffant, barre de 

2013 SANTA FE PREMIUM

*2019 NISSAN FRONTIER PRO-4X

King Cab PRO-X4 auto, 4 L, 10 344 km, NF218

*2015 TRAX LT

Traction avant auto, 53 866 km, CT847

9 700$ Détails : garagepbedard.com
Tous nos véhicules sont garantis

*Véhicules reconstruits

 

*2018 SIERRA 1500, crew cab, boîte 6,5 pi, 5,3 L, ratio 3,42, 45 458 km GS055 ......30  900 $

*2018 MKZ ULTRA AWD 2 litre, auto, noir ,23 600 km, LM023 .....................25 900 $

*2018 TOYOTA PRIUS C, auto, blanc, hybride, 16 495 km TP391, .................. 17 900 $

*2016 HONDA CIVIC COUPE LX, manuelle, blanc, 48 260 km, HC118 ..........12 900 $

*2011 HYUNDAI SONATA GLS, auto, blanc, 122 500 km #HS495...................6 600 $

*2012 HYUNDAI VELOSTER, 143 000 km, AWD, #HV995,  ..............................6  500 $

*2011 BMW 550, SÉRIE 5, 75 700 km, #B5135 .................................................18 900 $

  2008 LEXUS IS-250 AWD, 185 000 km, #LI589,  ..............................................7  400 $

inc.
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28 700$

10 900$

27 800$

PNEUS ET MÉCANIQUE
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EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée, directrice générale de la susdite 
municipalité, qu’il y aura une séance extraordinaire du Conseil de Saint-Wenceslas le 11 mars 
2021 à 19h00.

Au cours de cette séance, le conseil doit statuer sur la demande de dérogation mineure suivante :  

Nature et effets : Permettre la construction d’une résidence unifamiliale isolée sur un lot dont 
le frontage est de 15.24 m alors que le frontage minimal requis est de 50 m pour un lot non 
desservi, soit une dérogation de 34.76 m.

Identification du site concerné : 285, rue Paillé

Tout intéressé pourra se faire entendre par le conseil relativement à cette demande, par courriel, 
à l’adresse suivante : mun.stwen@sogetel.net

Donné à Saint-Wenceslas ce 12e jour de février 2021.

Carole Hélie, directrice générale

Province de Québec

M.R.C. Nicolet-Yamaska

Municipalité de Saint-Wenceslas

AVIS PUBLIC

AVIS PUBLIC

Nicolet ferme son aréna pour le 
reste de la saison

La  Ville de  Nicolet a pris la décision de 

fermer son aréna pour le reste de la saison.

«  Maintenir l’aréna ouvert sans utilisa-

teurs représente une dépense de plus de 2 

000 $ par semaine juste en énergie », justifie 

la  Ville dans un communiqué de presse dif-

fusé sur les réseaux sociaux.

Ce communiqué fait aussi état « d’impor-

tantes pertes de revenus ». «  Nous avons 

maintenu l’infrastructure opérationnelle le 

plus longtemps possible en espérant avoir 

une bonne nouvelle qui finalement n’est 

jamais venue. Aussi, même si nous passions 

à la fin février de la zone rouge à une zone 

orange, le hockey ne serait pas davantage 

permis et ce sont nos principaux utilisateurs. »

La mairesse  Geneviève  Dubois estime 

qu’il s’agissait de la « décision la plus 

responsable dans les circonstances ».

Si jamais le hockey pouvait reprendre 

au  Québec avant l’été, la  Ville de  Nicolet 

a assuré son soutien à son association du 

hockey mineur. Il faut savoir que même 

si  celle-ci a entamé une procédure de 

remboursement, elle travaille toujours à 

tenter de présenter des activités en mars 

et avril. «  Forcément, ça ne sera pas à 

 Nicolet, précise l’organisation sur sa page 

 Facebook. Si nous finissons par avoir le go 

de la santé publique, nous aurons des pro-

positions à faire. »

En soutien à ses équipes locales,  Nicolet 

pourrait, par exemple, louer des heures 

de glace pour elles d’autres arénas de la 

région pour la pratique du hockey sur 

glace. D’autres solutions sont également 

étudiées, notamment l’utilisation de la sur-

face de ciment pour du hockey intérieur.

 NICOLET

Le virage virtuel de  Caroline  Boudreault
SPORTS

Caroline  Boudreault 

enseigne la  Zumba. 
(Photo courtoisie)
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